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SANTE PLUS - 690805841

 (2 pages) Page 553
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Rectorat de Grenoble 
Service interacadémique des affaires juridiques 

 
 

 
 

Arrêté n°2022-25 portant délégation de signature de la rectrice au DASEN de la Haute-Savoie 
 

La rectrice 
 

VU  Le code général de la fonction publique,  

 
VU La loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, 

les départements et l’Etat,  

 
VU Les articles R 911-82 à R 911-87 du code de l’éducation relatifs à la déconcentration de certaines 

opérations de gestion du personnel relevant du ministère de l’éducation nationale, 

 

VU Le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 modifié relatif aux dispositions communes applicables aux 

stagiaires de l’Etat et de ses établissements publics, 

 

VU L’article R 911-88 du code de l’éducation autorisant les recteurs d’académie à déléguer leur signature aux 

directeurs académiques des services de l’éducation nationale, 

 
VU  Le décret du 5 février 2020 nommant Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, 

 

VU Le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique,  

 

VU Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion comptable et budgétaire publique,  

 
VU  Le décret du 10 mai 2022 nommant Monsieur Frédéric BABLON, directeur académique des services de 

l’éducation nationale de la Haute-Savoie,  

 

VU  L'arrêté ministériel du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoir aux recteurs pour 

prendre les décisions relatives à la gestion des professeurs des écoles et des professeurs des écoles 

stagiaires, 

 
VU  L'arrêté ministériel du 9 août 2004 modifié portant délégation de pouvoir du ministre de l’éducation aux 

recteurs en matière de gestion des personnels enseignants, d’administration, d’information et d’orientation 
de l’enseignement du second degré, 

 
VU L’arrêté rectoral n°2014-44 du 14 novembre 2014 portant création du service mutualisé de gestion 

financière des personnels enseignants du 1er degré public de l’académie, 
  
VU   La convention du 1er mars 2019 relative à la politique de l’académie de Grenoble en faveur du volontariat 

chez les sapeurs-pompiers de la Haute-Savoie, 
 
VU L’arrêté n°2021-61 du 12 février 2021 du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes donnant délégation 

de signature à Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, 
 
VU  L’arrêté n°SGCD/SLI/PAC/2022-054 du 10 juillet 2022 du secrétaire général, chargé de l’administration 

de l’Etat dans le département de la Haute-Savoie portant délégation de signature à Madame Hélène 
INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, 
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A R R E T E 

ARTICLE 1er : 

 

Les directeurs académiques des services de l’éducation nationale des départements de l’académie de Grenoble 

signent, par délégation du recteur, l’ensemble des actes relatifs aux missions des services placés sous leur 

autorité se rapportant à la mise en oeuvre de la politique éducative relative aux enseignements primaires et 

secondaires, ainsi qu’aux établissements qui les dispensent et aux personnels qui y sont affectés, en lien avec 

l’organisation administrative dont ils ont la charge par dispositions législatives ou réglementaires ou par délégation, 

à l’exclusion de l’attribution des bourses des élèves inscrits dans les collèges d’enseignement privés du 

département de la Haute-Savoie.  

 

Il est donné délégation de signature à Monsieur Frédéric BABLON, directeur académique des services de 

l’éducation nationale de la Haute-Savoie, pour signer les actes et décisions suivants : 

 

Personnel 
 
1) Personnels enseignants du premier degré  
 
- gestion administrative, individuelle et collective des personnels du premier degré public dans le département de 
la Haute-Savoie, à l’exclusion des retraites, 
-  gestion financière des personnels enseignants du premier degré public de l’académie de Grenoble. 
 
2) Personnels enseignants du second degré, personnels d'éducation, personnels d'information et 

d'orientation titulaires et stagiaires 

 
-     autorisations spéciales d'absence pour participation aux assemblées publiques électives et aux instances 

statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, ainsi 

que leur contingentement,  

-    congés pour formation syndicale. 

 

3) Personnels de l'administration scolaire et universitaire, personnels médico-sociaux et de santé, 

personnels techniques ouvriers et de service 

 

- autorisations spéciales d'absence pour participer aux assemblées électives publiques et aux instances 

statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, 

ainsi que leur contingentement, 

- congés pour formation syndicale. 

 

4) Personnels d'inspection et de direction 

 

- autorisations spéciales d'absence pour participer aux assemblées publiques électives et aux instances 

statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, 

ainsi que leur contingentement,  

- congés pour formation syndicale. 

 

5) Recrutement et gestion de proximité des AESH (accompagnants des élèves en situation de handicap) 

 

6) Recrutement et gestion des personnels recrutés sous contrat de service civique et affectés dans les 

écoles et EPLE du département 

 

7) œuvres sociales en faveur des personnels 

 

- désignation des membres et présidence des comités départementaux de l'action sociale. 

 

8) signature des conventions individuelles relatives aux sapeurs-pompiers volontaires 

 

Examens 
 

- organisation du premier concours interne de professeur des écoles,  
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- organisation des épreuves du certificat de préposé au tir dans le département de la Haute-Savoie et délivrance 

du certificat. 

Vie scolaire 
 
- aumônerie dans les lycées et collèges, 

- gestion de la procédure de déclaration d’ouverture des écoles privées sous contrat, dans le département,  

- adaptation du calendrier scolaire national dans les conditions et limites prévues par les articles D 521-1 à D 

521-5 du code de l’éducation, 

- organisation des élections aux conseils d'administration des lycées, lycées professionnels, collèges, EREA, 

et aux conseils d’école,  

- dérogation à l'obligation de loger des personnels logés dans les collèges, 

- conventions de prêt à usage individuel ou collectif de biens mobiliers au profit d’élèves handicapés des EPLE 

et des établissements privés sous contrat, 

- orientation des élèves du second degré à l’issue de la commission d’appel, affectation des élèves du second 

degré (à l’exclusion des BTS), dérogations à la carte scolaire,  

- réponses aux recours hiérarchiques formés à la suite de sanctions disciplinaires prononcées par les chefs 

d’établissements,  

- arrêtés relatifs à l’effectif maximum d’élèves pouvant être accueillis en classe de seconde, première et 

terminale et en collège,  

- agrément et recrutement des intervenants extérieurs pour le premier degré, notamment pour l’enseignement 

des langues,  

- classes de découverte pour le premier degré et enregistrement des structures d’accueil au répertoire 

départemental, 

- enregistrement et contrôle des services de vacances organisés en EPLE,  

- fonctionnement de la commission départementale d’appel des décisions relatives à la poursuite de la scolarité 

à l’école primaire,  

- fonctionnement de la commission d’appel des décisions relatives à la poursuite de scolarité dans le second 

degré,  

- fonctionnement de la commission départementale d’orientation vers les enseignements adaptés du second 

degré,  

- arrêtés de désaffectation des locaux scolaires et des biens meubles utilisés par les collèges, 

- avis relatifs aux désaffectations des terrains et locaux scolaires utilisés par les écoles primaires et maternelles, 

- désignation des membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail départemental 

(CHSCTD), 

- règlement départemental des écoles élémentaires et maternelles,  

- détermination des capacités d’accueil dans les classes maternelles. 

 

- s’agissant du concours national de la résistance et de la déportation : 

 pour l’ensemble des élèves et des EPLE de l’académie : 

➢détermination du calendrier du concours, des modalités d’inscription et de la passation des épreuves, 

➢établissement de l’enquête de recensement des établissements,   

➢proposition de la composition du jury académique et fixation des modalités de son organisation,  

➢transmission des travaux des élèves sélectionnés à la DGESCO. 

 

 pour les élèves et les EPLE du département de la Haute-Savoie : 

 ➢recensement des élèves du département participant au concours, 

 ➢récupération des sujets auprès du rectorat et diffusion auprès des EPLE, 

 ➢composition de la commission départementale de correction, 

 ➢organisation de la remise des prix à l’échelon départemental. 

 

 
Accidents de service et contrôles médicaux 

 
Pour les personnels affectés dans les écoles, titulaires, stagiaires ou contractuels employés à temps complet dont 
le contrat est supérieur ou égal à un an : décisions d’imputabilité des accidents de service et maladies 
professionnelles, préliquidation des pièces comptables, y compris les titres de perception relatifs aux accidents de 
service et maladies professionnelles, ainsi que les contrôles médicaux obligatoires.  
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Moyens et affaires financières 
 
- gestion des moyens enseignants des premier et second degrés (collèges), public et privé,  
- gestion des moyens des assistants sociaux et des Psy EN du premier degré, 
- gestion des moyens des AESH,  
- autorisation d'utiliser le véhicule personnel pour les personnels dont les frais de déplacement sont remboursés 

sur les crédits dont le directeur académique est ordonnateur secondaire, 

- répartition des crédits Etat attribués globalement par le recteur, 

- ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le BOP régional 214, en tant que 

responsable de centre de coût, 

- délivrance des ordres de missions permanents des chefs d'établissement pour les 

déplacements déterminés par le directeur académique mais dont les frais sont pris en charge par le budget 
de l'établissement. 

 
 

ARTICLE 2 : 
 
En application de l’article D 222-20, alinéas 2 et suivants du code de l’éducation, Monsieur Frédéric BABLON peut 
subdéléguer tout ou partie de la signature qui lui est conférée à monsieur le directeur académique adjoint, à 
monsieur l’adjoint au directeur académique et à madame la secrétaire générale.   
 
ARTICLE 3 :  
 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n°2022-16 du 11 mai 2022.  
Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 4 : 
 
Le directeur académique des services de l’éducation nationale de la Haute-Savoie est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
        
 

Fait à Grenoble, le 12 juillet 2022 
 
 

 Hélène Insel 
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Rectorat 

Secrétariat général 

Service des Affaires Juridiques 

 

N° 2022/02_OSRD 

 

Affaire suivie par :  

Maryline CHAMBEL 

Tél : 04 73 99 33 49 

Mél : ce.saj@ac-clermont.fr 

 

3 avenue Vercingétorix 

63033 Clermont-Ferrand Cedex 1 

 

 

 
Arrêté rectoral n°2022/03 du 18 juillet 2022 

relatif à la subdélégation de signature 
pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat au titre du Ministère de l'Education 

nationale 
 
 

Le Recteur de l'académie de CLERMONT-FERRAND 
 

 
VU le code de l’éducation ; 

 
VU le code de la commande publique ; 
 
VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi d'orientation n°92-125 du 6 février 1992, modifiée, relative à l'administration territoriale de la République ; 
 
VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique ; 
 
VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, 
les régions et l'Etat, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 ; 
 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions, notamment son article 34 ; 
 
VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et modalités de règlement des frais occasionnés 
par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ; 
 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n°99-89 du 8 février 1999 pris pour l'application de l'article 3 du décret n°98-81 du 11 février 1998 
modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, les 
départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l'Etat en matière de 
prescription quadriennale ; 
 
VU le décret n°98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription 
des créances sur l'Etat, les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions 
prises par l'Etat en matière de prescription quadriennale ; 

63_REC_Rectorat de l�Académie de Clermont-Ferrand -  84-2022-07-18-00017 - Arrêté rectoral n°2022/03 relatif à la subdélégation de

signature pour l'ordonnancement secondaires des recettes et des dépenses de l'Etat au titre du Ministère de l'Education Nationale 17



 

 
2 

 
 
VU le décret n°90-437 du 28 mai 1990 modifié fixant les conditions et modalités de règlement des frais 
occasionnés par les changements de résidence ; 
 
VU l'arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires 
et de leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l'éducation nationale ; 
 
VU l'arrêté en date du 30 septembre 2019 portant nomination de Monsieur Tanguy CAVÉ dans l'emploi de 
Secrétaire Général de l'académie de Clermont-Ferrand pour une première période de 4 ans, du 1er octobre 2019 
au 30 septembre 2023 ; 
 
VU l'arrêté ministériel en date du 08 août 2017 portant nomination, détachement et classement de Madame 
Béatrice CLÉMENT dans l’emploi d’adjointe au Secrétaire général d’académie, Directeur de la prospective, de 
l’organisation scolaire, du pilotage budgétaire et de l’enseignement supérieur au rectorat de l’académie de 
Clermont-Ferrand, pour une première période de 4 ans, du 01/09/2017 au 31/08/2021, renouvelée pour une 
période de 4 ans du 01/09/2021 au 31/08/2025 par arrêté ministériel du 27 mai 2021 ; 
 

VU le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Karim BENMILOUD en qualité de Recteur de 
l'Académie de Clermont-Ferrand ; 
 

VU l’arrêté n°2021-62 du 12 février 2021 du Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes portant délégation de 
signature à Monsieur Karim BENMILOUD, Recteur de l’Académie ; 

 
VU l’arrêté rectoral n°2020/01 du 27 novembre 2020 relatif à la subdélégation de signature pour l'ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat au titre du Ministère de l'Education nationale ; 
 
VU l’arrêté rectoral n° 2021/72 du 2 décembre 2021 portant délégation de signature de marchés dans le cadre 
des pouvoirs conférés au recteur de région académique ; 
 
 
Article 1er : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement du Recteur de l'académie de CLERMONT-FERRAND, subdélégation de 
signature est donnée à Monsieur Tanguy CAVÉ, Secrétaire Général de l’Académie, à l'effet de : 

1. Signer toutes pièces concernant l’engagement, la liquidation et ebernigl’ordonnancement des opérations 
de dépenses ainsi que la réalisation des opérations de recettes relatives au budget du Ministère de 
l’Education nationale, et Ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche exécutées à l’échelon 
de l’Académie dans la limite des articles 5, 6,7,8, 9,10 de l’arrêté préfectoral susvisé, 

2. Signer, à l’exclusion des procédures concernant les équipes nationales du numérique et les groupements 
de commandes, les actes pris pour la passation et l’exécution des marchés publics suivants : 

o Les marchés subséquents dans le périmètre des accords cadre de la plateforme régionale des 
achats de l’Etat ; 

o Les marchés à procédure adaptée (fournitures et services) ; 
o Les marchés à procédure adaptée (travaux immobiliers) dans la limite de 1 000 000€ HT ; 
o Les achats de gré à gré d’un montant inférieur à 40 000€ HT.  

 
Les achats d’un montant supérieur à 20 000€ HT sont transmis à la direction régionale académique des achats 
pour avis préalable sur la computation des seuils et transmission à la plateforme régionale des achats de l’Etat. 
 
 
Article 2 : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement du Recteur de l'académie de Clermont-Ferrand et de Monsieur Tanguy 
CAVÉ la subdélégation de signature définie à l’article 1er est accordée pour l’ensemble des opérations énumérées 
à :  
 
- Madame Béatrice CLEMENT, Adjointe au Secrétaire Général de l’académie, Directrice de la Performance et de 
la Modernisation de l’Action Publique, 
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Article 3 : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement du Recteur de l'académie de Clermont-Ferrand, de Monsieur Tanguy CAVÉ 
et de Madame Béatrice CLÉMENT, subdélégation de signature est donnée aux agents ci-après mentionnés à 
l’effet de signer toutes pièces concernant l'engagement, la liquidation et l’ordonnancement des opérations de 
dépenses ainsi que la réalisation des opérations de recettes relatives au budget du Ministère de l’Education 
nationale, et du Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche exécutées à l’échelon de l’Académie 
dans la limite des articles de l’arrêté préfectoral susvisé : 
 
 
 
- Monsieur Karim BENHARA, Chef de la Division des Prestations et des Pensions, sans restriction de BOP  
 
- Madame Hélène BERNARD, gestionnaire, Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action 
Publique, sans restriction de BOP 
 
- Monsieur Emmanuel BERNIGAUD, Chef de la Division des affaires financières, Direction de la Performance et 
de la Modernisation de l’Action Publique, sans restriction de BOP 
 
- Monsieur Julien BLANC, Chef de la Division de la modernisation et des affaires générales, Direction de la 
Performance et de la Modernisation de l’Action Publique, sans restriction de BOP 
 
- Monsieur Alain CHASSANG, Directeur régional académique adjoint, Direction régionale académique de 
l'immobilier, pour ce qui concerne les BOPA 150 action 14, 214 action 8.3, 231, 362, et 723 
 
- Madame Mireille DELMAS, gestionnaire, Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action 
Publique, sans restriction de BOP 
 
- Madame Florence GARRIGOUX, gestionnaire, Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action 
Publique, sans restriction de BOP 
 
- Madame Sandrine LESUEUR, gestionnaire, Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action 
Publique, sans restriction de BOP 
 
- Monsieur Christophe RAPP, gestionnaire, Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action 
Publique, sans restriction de BOP 
 
- Madame Nathalie SANSOT, Adjointe au Chef de la division des affaires financières, Direction de la Performance 
et de la Modernisation de l’Action Publique, sans restriction de BOP 

 
- Madame Marie-Antoine TAREAU, Cheffe du Service des Affaires Juridiques, pour le programme 0214 action 25 

 
- Madame Peggy VOISSE, Secrétaire Générale Adjointe, Directrice des Ressources Humaines, en matière 
d’aides et secours, accidents du travail et rentes, sans restriction de BOP  
 
 
Article 4 :  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. CAVE et de Mme CLEMENT, pour les actes relatifs à la passation et 
à l’exécution des marchés publics énumérés au 2 de l’article 1er, subdélégation de signature est donnée à :  
 

- Mme Hélène BERNARD, adjointe au chef de la division de la modernisation et des affaires générales 
(DMAG) 

- M. Emmanuel BERNIGAUD, chef de la division des affaires financières (DAF) 
- M. Julien BLANC, chef de la division de la modernisation et des affaires générales (DMAG) 

 
 
Article 5 :  
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Recteur de l'académie de CLERMONT-FERRAND, de Monsieur CAVÉ 
et de Madame CL֤ÉMENT, subdélégation de signature est donnée aux agents ci-après mentionnés afin d’engager 
et liquider des dépenses dans l’application ministérielle Chorus DT :  
 
Division des Examens et Concours : 
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- AUMOINE LUCILE 
- COMPTE CATHERINE 
- CUVELLIEZ PATRICE 
- DESNIER MARIE-LAURE 
- DUMAS LAURENCE 
- DURRIOS CHRISTELLE 
- FELGINES CECILE 
- FERRIER PATRICK 
- NOGUES JULIE 
- RENAULT KATELL 
- RIFFAUD JEANNE 
- THUILLIER LAETITIA 
- TRUCHY FANNY 

 
Ecole Académique de la Formation Continue : 
 

- FARVAQUE-MARTEAU MARTINE 
- MARTIN CHRISTINE 

 
Bureau des Déplacements Temporaires : 
 

- BERNIGAUD EMMANUEL 
- CARNEIRO TIPHANIE 
- DEQUAIRE JOCELYNE 
- DOROCIAK CORINNE 
- LLAS SYLVIE 
- MARCHEIX JACQUELINE 
- SEROL AUDREY 
- TOURRET Marlène 
- YOLAL-LEGENDRE KORAY 

 
 
Article 6 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Recteur de l'académie de CLERMONT-FERRAND, de Monsieur CAVÉ 
et de Madame CL֤ÉMENT, subdélégation de signature est donnée aux agents ci-après mentionnés à l’effet de 
constater le service fait :  
 

DIRECTION SERVICE NOM -PRENOM BOP CONCERNES 

DPMAP 

DRAI 

ANDANSON Pascale 

0150 

0214 

0231 

0362 

0723 CHASSANG Alain 

DAF 

DELMAS Mireille 
 

0139 

0140 

0141 

0150 

0163 

0172 

0214 

0219 

0230 

0231 

BERNIGAUD Emmanuel 

SANSOT Nathalie 

MERCERON Janick 
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GARRIGOUX Florence 

0354 

0362 

0363 

0364 

0723 

 

LESUEUR Sandrine 

RAPP Christophe 

DMAG 

BLANC Julien 
0140 

0141 

0163 

0214 

0219 

0230 

0354 

0362 

0363 

0364 

0723 

 

BERNARD Hélène 

GIRAUDON Josiane 

RODRIGUES Aurore  

  Service des Affaires Juridiques CHAMBEL Maryline 0214 

DRH 
Division des Prestations et 
des Pensions 

BAUDRIER Anne 

0139 

0141 

0214 

0230 

 

SIERRA Marie-Antoinette 

VAN DER ZON Sylvie 

CHABAUD Christine 
0230 

0231 

 
 
 
 
Article 7 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Recteur de l'académie de CLERMONT-FERRAND, de Monsieur CAVÉ 
et de Madame CLÉMENT, subdélégation de signature est donnée aux agents ci-après mentionnés à l’effet de 
certifier le service fait :  
 

DIRECTION SERVICE NOM -PRENOM BOP CONCERNES 

DPMAP DAF DELMAS Mireille 
0139 

0140 
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BERNIGAUD Emmanuel 
0141 

0150 

0163 

0172 

0214 

0219 

0230 

0231 

0354 

0362 

0363 

0364 

0723 

SANSOT Nathalie 

MERCERON Janick 

GARRIGOUX Florence 

LESUEUR Sandrine 

RAPP Christophe 

 
 
Article 8 : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement du Recteur de l'académie de Clermont-Ferrand, de Monsieur Tanguy CAVÉ 
et de Madame Béatrice CLÉMENT, subdélégation de signature est donnée aux agents ci-après mentionnés à 
l’effet de réaliser tout acte et signer toutes pièces concernant la réalisation des opérations de recettes relatives au 
budget du Ministère de l’Education nationale, et du Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche 
exécutées à l’échelon de l’Académie dans la limite des articles de l’arrêté préfectoral susvisé : 
 
- Madame Janick MERCERON, Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action Publique 
 
 
Article 9 :  
 
Les dispositions de l’arrêté rectoral n°2022.02 du 16 mai 2022 sont abrogées. 
 
Article 10 : 
 
Le Secrétaire Général de l’académie de Clermont est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 
 
 

Clermont-Ferrand, le 18 juillet 2022 
 

Le Recteur de l'académie, 
 

SIGNE 
 

Karim BENMILOUD 
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Arrêté N° 2022-14-0103 

Portant modification des autorisations délivrées au Centre Hospitalier Métropole Savoie (CHMS) pour le 

fonctionnement des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes : 

- Modification de répartition des places de l’EHPAD «Les Berges de l’Hyères » à CHAMBERY (73000) ; 

- Modification de répartition des places de l’EHPAD « Le Bois Lamartine » à TRESSERVE (73100) ; 

- Modification de répartition des places de l’EHPAD «La Cerisaie » à CHAMBERY (73000) ; 

- Modification de répartition des places de l’EHPAD « site Grand Port » à AIX LES BAINS (73100) ; 

- Modification de répartition des places de l’EHPAD « Felix Pignal » à BRISON ST INNOCENT (73100) ; 

 

Gestionnaire : CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE (CHMS) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
Le Président du Conseil départemental de la Savoie 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III ;  
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, constituant 
le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental et régional d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie 
(PRIAC) en vigueur ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le schéma départemental en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté n°2018-2562 portant renouvellement de l’autorisation délivrée au Centre Hospitalier Métropole Savoie 
(CHMS) pour le fonctionnement des services et établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendant du 
CHMS ; 
 
Considérant la nécessité de mettre à jour la capacité de chaque établissement, en concordance avec son 
fonctionnement effectif ; 
 
Considérant l’existence de 2 places d’hébergement temporaire sur l’établissement « Bois Lamartine » à TRESSERVES, 
restées identifiées en hébergement permanent dans le précédent arrêté ; 
 
Considérant qu’il n’existe aucune place d’hébergement temporaire au sein de l’EHPAD les « Berges de l’Hyères » à 

CHAMBERY, celle-ci étant située sur l’UHR de l’USLD ; 

 

Considérant la réaffectation en hébergement classique des unités initialement prévues pour les personnes souffrant 

de maladies neurodégénératives, en raison de contraintes architecturales sur l’EHPAD « La Cerisaie » à CHAMBERY; 
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Considérant la sécurisation d’une unité de 13 lits située au Pavillon « Brachet » sur le site « Grand Port » à AIX LES 

BAINS, complémentairement à l’unité de 17 lits de psycho-gériatrie située au pavillon « Le Revard » ; 

 

Considérant l’inadaptation des locaux à l’accompagnement de résidents ayant un profil Alzheimer ou maladies 

apparentées sur le site « Félix Pignal » à BRISON ST INNOCENT ; 
 

 

ARRÊTENT 

Article 1 : L'autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée au Centre 

Hospitalier Métropole Savoie pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes « EHPAD Les Berges de l’Hyères » sis rue Paul Verlaine, Le Biolay, à CHAMBERY (73000) est autorisée 

pour une modification de répartition des places comme suit : 

- 64 places d’hébergement permanent pour personnes âgées dépendantes 

- Aucune place d’hébergement permanent dédiées à un public Alzheimer ou maladies apparentées  

 

Article 2 : L'autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée au Centre 

Hospitalier Métropole Savoie pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes « EHPAD Le Bois Lamartine » sis 51 montée Reine Victoria à TRESSERVE (73100) est autorisée pour une 

modification de répartition des places comme suit : 

- 68 places d’hébergement permanent pour personnes âgées dépendantes 

- 12 places d’hébergement permanent dédiées à un public Alzheimer ou maladies apparentées ; 

- 2 places d’hébergement temporaire. 

 

Article 3 : L'autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée au Centre 

Hospitalier Métropole Savoie pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes « EHPAD La Cerisaie » sis Place François Chiron à CHAMBERY (73000) est autorisée pour une modification 

de répartition des places comme suit : 

- 120 places d’hébergement permanent pour personnes âgées dépendantes 

- Aucune place d’hébergement permanent dédiées à un public Alzheimer ou maladies apparentées 

 

Article 4 : L'autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée au Centre 

Hospitalier Métropole Savoie pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes « EHPAD site Grand Port » sis 49 avenue du Grand Port à AIX LES BAINS (73100) est autorisée pour une 

modification de répartition des places comme suit : 

- 125 places d’hébergement permanent pour personnes âgées dépendantes 

- 30 places d’hébergement permanent dédiées à un public Alzheimer ou maladies apparentées. 

 

Article 4 : L'autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée au Centre 

Hospitalier Métropole Savoie pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes « EHPAD Félix Pignal » sis Chemin des Berthets à BRISON ST INNOCENT (73100) est autorisée pour une 

modification de répartition des places comme suit : 

- 35 places d’hébergement permanent. 

- Aucune place d’hébergement permanent dédiées à un public Alzheimer ou maladies apparentées 

 
Article 5 : Les autres caractéristiques des autorisations restent inchangées. 
 
Article 6 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de 
chaque EHPAD ou centre d’accueil de jour concerné, autorisé pour une durée de 15 ans à compter du 1er janvier 2018, 
soit le 1er janvier 2033. Le renouvellement de l’autorisation à l’issue des 15 ans, sera subordonné aux résultats de 
l’évaluation mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues à 
l’article L .313-5 du même code. 
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Article 7 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme indiqué en annexe. 
 
Article 8 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement 
du service par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 
connaissance des autorités compétentes selon l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles. 
L'autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 9 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit d'un 
recours gracieux devant le directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président 
du Département de Savoie, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En application 
du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un 
avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours 
citoyens » sur le site www.telerecours.fr . 
 
Article 10 : Le Directeur de la délégation départementale de Savoie de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes, le Directeur général des services et la Directrice générale adjointe du pôle social du Département de Savoie 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de la Savoie. 
 
 
Fait à Chambéry, le 19 juillet 2022 
 
 

Le Directeur général  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

Le Président  
du Département de la Savoie  

 
Corinne WOLFF 

Pour le Président 
La Vice-présidente déléguée 
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Annexe FINESS 

Mouvement FINESS :  Modification de répartition de places de l’EHPAD Le Bois Lamartine, EHPAD site Grand Port 

et EHPAD Félix Pignal 

 
Entité juridique : CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE 
Adresse :               Place Lucien Biset - BP 31125 - 73011 CHAMBERY 
N° FINESS EJ :       73 000 001 5 
Statut :                   14 - Etablissement Public Communal Hospitalier 
 
 
 

Etablissements/équipements : 
 
 

Etablissement principal :   EHPAD Les Berges de L'Hyère 
Adresse :  Rue Paul Verlaine Le Biollay - 73000 CHAMBERY 
N° FINESS ET :  73 000 820 8 
Catégorie :   500 - E.H.P.A.D. 
 

Equipements : 

Triplet 
Autorisation 

(avant le présent arrêté) 
Autorisation 

(après le présent arrêté) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

1 
924 Accueil 

Personnes Agées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Agées dépendantes 

63 2018-2562 64 2018-2562 

2 
657 Accueil 

temporaire de 
Personnes Agées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Agées dépendantes 

1 2018-2562 0 2018-2562 

 A noter pour information : existence d’une UHR mais rattachée à l’USLD pour 21 places 
 
Etablissement secondaire :  EHPAD Le Bois Lamartine 
Adresse :  51 montée Reine Victoria - 73100 TRESSERVE 
N° FINESS ET :  73 078 363 6 
Catégorie :   500 - E.H.P.A.D. 
 

Equipements : 

Triplet 
Autorisation 

(avant le présent arrêté) 
Autorisation 

(après le présent arrêté) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

1 
924 Accueil 

Personnes Agées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Agées dépendantes 

70 2018-2562 68 
Le présent 

arrêté 

2 
657 Accueil 

temporaire de 
Personnes Agées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Agées dépendantes 

0 / 2 
Le présent 

arrêté 

3 
924 Accueil pour 
Personnes Agées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

436 Alzheimer ou 
maladies 

apparentées 
12 2018-2562 12 2018-2562 
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Etablissement secondaire :  EHPAD Césalet Dessus Dessous 
Adresse :  Rue de l'église – Jacob Bellecombette - BP 31125 - 73011 CHAMBERY 
N° FINESS ET :  73 078 357 8 
Catégorie :   500 - E.H.P.A.D. 

 

Equipements : 

Triplet 
Autorisation 

(avant le présent arrêté) 
Autorisation 

(après le présent arrêté) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

1 
924 Accueil 

Personnes Agées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Agées dépendantes 

105 2018-2562 105 2018-2562 

2 
924 Accueil pour 
Personnes Agées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

436 Alzheimer ou 
maladies 

apparentées 
30 2018-2562 30 2018-2562 

 

 

 

 

Etablissement secondaire :  EHPAD La Cerisaie 
Adresse :  Place François Chiron - BP 31125 - 73011 CHAMBERY 
N° FINESS ET :  73 078 537 5 
Catégorie :   500 - E.H.P.A.D. 

 

 

Equipements : 

Triplet 
Autorisation 

(avant le présent arrêté) 
Autorisation 

(après le présent arrêté) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

1 
924 Accueil 

Personnes Agées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Agées dépendantes 

100 2018-2562 120 
Le présent 

arrêté 

2 
924 Accueil pour 
Personnes Agées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

436 Alzheimer ou 
maladies 

apparentées 
20 2018-2562 0 

Le présent 
arrêté 

 
 
 
 
Etablissement secondaire :  EHPAD Les Terrasses de l'Horloge 
Adresse :  Place François Chiron - BP 31125 - 73011 CHAMBERY 
N° FINESS ET :  73 078 538 3 
Catégorie :  500 - E.H.P.A.D. 
 
Equipements : 

Triplet 
Autorisation 

(avant le présent arrêté) 
Autorisation 

(après le présent arrêté) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

1 
924 Accueil 

Personnes Agées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Agées dépendantes 

48 2018-2562 48 2018-2562 
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Etablissement secondaire :  EHPAD site Grand Port  
Adresse :  49 avenue du Grand Port - 73100 AIX LES BAINS 
N° FINESS ET :  73 078 536 7 
Catégorie :  500 - E.H.P.A.D. 
 
 

Triplet 
Autorisation 

(avant le présent arrêté) 
Autorisation 

(après le présent arrêté) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

1 
924 Accueil 

Personnes Agées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Agées dépendantes 

132 2018-2562 125 
Le présent 

arrêté 

2 
924 Accueil pour 
Personnes Agées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

436 Alzheimer ou 
maladies 

apparentées 
23 2018-2562 30 

Le présent 
arrêté 

 

 Fermeture du site Reine Hortense, sans impact sur la capacité du Site Grand Port (capacité déjà intégrée) 
 
Etablissement secondaire :  EHPAD Félix Pignal 
Adresse :  Chemin des Berthets - 73100 BRISON ST INNOCENT 
N° FINESS ET :  73 078 995 5 
Catégorie :  500 - E.H.P.A.D. 
 

Triplet 
Autorisation 

(avant le présent arrêté) 
Autorisation 

(après le présent arrêté) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

1 
924 Accueil 

Personnes Agées 
11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Agées dépendantes 

27 2018-2562 35 
Le présent 

arrêté 

2 
924 Accueil pour 
Personnes Agées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

436 Alzheimer ou 
maladies 

apparentées 
8 2018-2562 0 

Le présent 
arrêté 

 
 
 
Etablissement secondaire :  Service Accueil de Jour Alzheimer Aix les Bains 
Adresse :  49 avenue du Grand Port - 73100 AIX LES BAINS 
N° FINESS ET :  73 000 472 8 
Catégorie :  207 - Centre de jour pour personnes âgées 
 
 
Equipements : 
 

Triplet 
Autorisation 

(avant le présent arrêté) 
Autorisation 

(après le présent arrêté) 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier 
arrêté 

Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

1 
657 Accueil 

temporaire de 
Personnes Agées 

21 Accueil de jour 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

8 2018-2562 8 2018-2562 
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Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Savoie 

CS 31802 – 73018 Chambéry cedex 01 

04 79 96 73 73 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté N°2022-14-0193       

Portant retrait de l'autorisation au CIAS Grand Lac du forfait soins de Logement Foyer « L’Orée du Bois » (73100 Aix 

les Bains) 

Gestionnaire : Centre Intercommunal d’Action Sociale (C.I.A.S.) Grand Lac 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
Le Président du Conseil départemental de la Savoie 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, notamment les articles 
L. 313-1-1 et D. 313-2 ; 
 
 
Vu la décision tarifaire du 23 juin 2016, accordant un forfait soins à Logement Foyer L’Orée du Bois ;  
 
Considérant le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) 2017-2022 entre le directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé, le président du département de la Savoie et le président du CCAS d’Aix les Bains ; 

Considérant l’arrêté N° 2018-5187 en date du 14 mars 2019 portant sur le changement de gestionnaire de la Résidence 
Autonomie l’Orée du Bois par transfert de sa gestion au bénéfice du CIAS Grand Lac ;  

Considérant que la nature des activités réalisées à ce jour par l’enveloppe Assurance maladie ne relève pas d’un forfait 
soin ;  

Considérant l’opportunité de redéployer le forfait soin sur le SSIAD GRAND LAC en raison des demandes importantes 
pour les personnes ayant besoin de soins à domicile ;  

ARRÊTENT 

 

Article 1er : L’autorisation du forfait soins accordée au CIAS Grand Lac, 1500 boulevard Lepic 73100 Aix les Bains 

pour la Résidence Autonomie L’Orée du Bois, 52 rue Georges 1er 73100 Aix les Bains est retirée à compter du 1er 

juillet 2022 ; 

Article 2 : Ce retrait de forfait soin de la Résidence Autonomie Résidence L’Orée du bois modifie le mode de tarif 

de l’établissement (uniquement Conseil Départemental) indiqué dans le Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) 

Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit 

d'un recours gracieux devant le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et/ou 
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Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Savoie 

CS 31802 – 73018 Chambéry cedex 01 

04 79 96 73 73 
 

du Président du département de Savoie, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent.  

En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 

représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 

informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale de la Savoie de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, Monsieur le Directeur général des services et Madame la Directrice générale adjointe du 

pôle social du Département de Savoie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent 

arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et du département de la Savoie. 

 

 

 
Fait à Chambéry, le 20/07/2022 
 
 
           

Le Directeur général  
de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Pour Le Président  
du Département de la Savoie  

La vice-présidente déléguée 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Annexe FINESS 
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Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Savoie 

CS 31802 – 73018 Chambéry cedex 01 

04 79 96 73 73 
 

Entité juridique : CIAS GRAND LAC 

Adresse :               1500 boulevard Lepic   73100 Aix les Bains 

N° FINESS EJ :       73 000 910 7 

Statut :                  22 

 

Etablissement :    Logement Foyer« L’Orée du Bois » 

Adresse :              52 rue Georges 1er  73100 Aix les Bains   

N° FINESS ET :       73 078 387 5 

Catégorie :             202 – résidence autonomie 

Ancien mode de tarif : 52 ARS PCD LF FS HAS 

Nouveau mode de tarif : 08 Président du Conseil Départemental 

 

Equipements : 

Triplet Autorisation 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

1 927 Hébergement RA 
11 Hébergement 
Complet Internat 

701 Personnes Agées  77 2018-5187 
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Décision n° 2022-13-0086 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3358 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD LE SOLEIL COUCHANT - 030780985 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LE 

SOLEIL COUCHANT (030780985) sise 48 R DE PAULAT 03320 LURCY LEVIS    03320 

Lurcy-Lévis et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE DE LURCY LEVIS 

(030000384) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 668 450,74 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 139 037,56 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 599 327,17 52,60 

UHR 
0,00 0 

PASA 
69 123,57 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 668 450,74 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 599 327,17 52,60 

UHR 
0,00 0 

PASA 
69 123,57 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 139 037,56 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE LURCY 

LEVIS (030000384) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0087 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3371 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
DEVELOPPEMENT DES FOYERS DE PROVINCE - 130046113 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA SOURCE 

SOUVIGNY - 030783351 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  18/03/2022, 

prenant effet au 01/01/2022; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée DEVELOPPE-

MENT DES FOYERS DE PROVINCE (130046113), a été fixée à 1 406 846,24€, dont 0,00€ à 

titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 406 846,24 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

030783351 1 406 846,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

030783351 49,76 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

117 237,19€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 406 846,24€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 406 846,24€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

030783351 1 406 846,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

030783351 49,76 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

117 237,19€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire DEVELOPPEMENT DES 

FOYERS DE PROVINCE 130046113) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0088 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3381 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD "LES GRANDS PRES" - 030786396 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD "LES 

GRANDS PRES" (030786396) sise  PAS BARATHON 03100 MONTLUCON    03100 

Montluçon et gérée par l’entité dénommée STE GESTION EHPAD LES GRANDS PRES 

(030786388) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 900 423,71 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 158 368,64 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 775 293,89 56,89 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
11 953,37 46,69 

Accueil de jour 
113 176,45 323,36 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 900 423,71 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 775 293,89 56,89 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
11 953,37 46,69 

Accueil de jour 
113 176,45 323,36 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 158 368,64 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire STE GESTION EHPAD LES GRANDS 

PRES (030786388) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0089 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3344 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD DE COURTAIS - 030005649 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 26/05/2009 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD DE 

COURTAIS (030005649) sise 95 R DES DROITS DE L'HOMME 03100 MONTLUCON    

03100 Montluçon et gérée par l’entité dénommée CH DE MONTLUCON NERIS-LES-BAINS 

(030780100) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 6 721 475,05 € au titre de 

2022, dont 15 321,79 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 560 122,92 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
6 721 475,05 94,43 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 6 706 153,26 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
6 706 153,26 94,21 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 558 846,11 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE MONTLUCON NERIS-LES-

BAINS (030780100) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0090 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3906 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD MONTLUCON - 030783344 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD MONTLUCON 

(030783344) sise  26 R PAUL CONSTANS 03100 MONTLUCON     03100 

Montluçon  et gérée par l’entité dénommée  CH DE MONTLUCON NERIS-LES-BAINS 

(030780100);  

 
 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 2 064 324,23 € au titre 

de  2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 2 064 324,23 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

172 027,02 €). Le prix de journée est fixé à 49,89 €.   

   

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

• dotation globale de soins 2023: 2 064 324,23 €. Cette dotation se répartit 

comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 2 064 324,23 € (douzième applicable 

s’élevant à 172 027,02 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 49,89 

€. 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour   les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE MONTLUCON NERIS-LES-

BAINS (030780100) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0091 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3359 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
EHPAD RESIDENCE EMERAUDE - 030000392 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "RESIDENCE 

EMERAUDE" - 030780993 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  02/08/2018, 

prenant effet au 01/01/2018; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD RESI-

DENCE EMERAUDE (030000392), a été fixée à 1 742 539,34€, dont 8 923,53€ à titre non 

reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 742 539,34 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

030780993 1 662 394,93 0,00 68 194,08 11 950,33 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

030780993 51,76 65,30 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

145 211,61€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 733 615,81€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 733 615,81€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

030780993 1 653 471,40 0,00 68 194,08 11 950,33 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

030780993 51,48 65,30 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

144 467,98€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD RESIDENCE EME-

RAUDE 030000392) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0092 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3348 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD DE GAYETTE - 030780605 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD DE 

GAYETTE (030780605) sise    03150 MONTOLDRE    03150 Montoldre et gérée par l’entité 

dénommée MAISON DE RETRAITE DE GAYETTE (030000236) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 3 585 549,85 € au titre de 

2022, dont 28 440,10 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 298 795,82 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
3 549 689,75 59,79 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
35 860,10 65,44 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 557 109,75 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
3 521 249,65 59,31 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
35 860,10 65,44 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 296 425,81 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE 

GAYETTE (030000236) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0093 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3362 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD SAINT FRANCOIS - 030781413 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD SAINT 

FRANCOIS (030781413) sise 34 R DU CERF VOLANT 03000 MOULINS    03000 Moulins 

et gérée par l’entité dénommée EHPAD SAINT FRANCOIS (030000434) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 474 845,95 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 903,83 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 474 845,95 65,12 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 474 845,95 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 474 845,95 65,12 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 903,83 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD SAINT FRANCOIS 

(030000434) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0094 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3366 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD "VILLARS ACCUEIL" - 030782619 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

"VILLARS ACCUEIL" (030782619) sise 22 R DE VILLARS 03000 MOULINS    03000 

Moulins et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION HABITAT ET HUMANISME SOIN 

(690003728) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 419 849,75 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 118 320,81 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 395 943,02 59,13 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
23 906,73 65,50 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 419 849,75 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 395 943,02 59,13 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
23 906,73 65,50 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 118 320,81 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION HABITAT ET 

HUMANISME SOIN (690003728) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0095 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3368 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOC. MAISON DE RETRAITE L'ERMITAGE - 030004329 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "L'ERMITAGE" 

- 030782643 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  31/03/2021, 

prenant effet au 01/01/2021; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOC. MAISON 

DE RETRAITE L'ERMITAGE (030004329), a été fixée à 1 136 261,81€, dont 0,00€ à titre non 

reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 136 261,81 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

030782643 1 043 231,52 0,00 69 123,56 23 906,73 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

030782643 48,12 47,81 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

94 688,48€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 136 261,81€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 136 261,81€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

030782643 1 043 231,52 0,00 69 123,56 23 906,73 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

030782643 48,12 47,81 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

94 688,48€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC. MAISON DE RE-

TRAITE L'ERMITAGE 030004329) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0096 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3372 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH DE MOULINS YZEURE - 030780092 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DU CH DE 

MOULINS-YZEURE - 030783880 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  02/01/2020, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH DE MOULINS 

YZEURE (030780092), a été fixée à 4 645 239,73€, dont 58 669,66€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-06-27-00749 - 2022-13-0096 030780092 CH DE MOULINS

YZEURE 03 74



 

2 
 

  - personnes âgées : 4 645 239,73 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

030783880 4 355 781,34 0,00 68 658,83 0,00 220 799,56 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

030783880 61,39 0,00 182,78 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

387 103,31€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 4 586 570,07€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 4 586 570,07€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

030783880 4 297 111,68 0,00 68 658,83 0,00 220 799,56 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

030783880 60,56 0,00 182,78 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

382 214,17€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE MOULINS YZEURE 

030780092) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-06-27-00749 - 2022-13-0096 030780092 CH DE MOULINS

YZEURE 03 76



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

 84-2022-06-27-00748

2022-13-0097 030785216 EHPAD CH NERIS LES

BAINS

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-06-27-00748 - 2022-13-0097 030785216 EHPAD CH NERIS LES

BAINS 77



Décision n° 2022-13-0097 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3376 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD CH NERIS LES BAINS - 030785216 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD CH 

NERIS LES BAINS (030785216) sise 20 R J-J ROUSSEAU 03310 NERIS LES BAINS    

03310 Néris-les-Bains et gérée par l’entité dénommée CH DE MONTLUCON NERIS-LES-

BAINS (030780100) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 2 252 959,71 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 187 746,64 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 205 146,24 64,62 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
47 813,47 66,41 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 252 959,71 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 205 146,24 64,62 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
47 813,47 66,41 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 187 746,64 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

 

 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-06-27-00748 - 2022-13-0097 030785216 EHPAD CH NERIS LES

BAINS 79



 

3 
 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE MONTLUCON NERIS-LES-

BAINS (030780100) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0098 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3907 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD CH NERIS LES BAINS - 030785224 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD CH NERIS LES BAINS 

(030785224) sise  20 R JEAN-JACQUES ROUSSEAU 03310 NERIS LES BAINS     

03310 Néris-les-Bains  et gérée par l’entité dénommée  CH DE MONTLUCON NERIS-LES-

BAINS (030780100);  

 
 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 512 307,27 € au titre 

de  2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 512 307,27 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

42 692,27 €). Le prix de journée est fixé à 44,46 €.   

   

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

• dotation globale de soins 2023: 512 307,27 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 512 307,27 € (douzième applicable 

s’élevant à 42 692,27 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 44,46 €. 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour   les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE MONTLUCON NERIS-LES-

BAINS (030780100) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0099 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3367 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD "LE LYS" - 030782627 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD "LE LYS" 

(030782627) sise 34 R SALIGNAT 03200 VICHY    03200 Vichy et gérée par l’entité 

dénommée JIPG (750043549) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 985 599,72 € au titre de 

2022, dont -111 153,74 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 165 466,64 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 871 644,71 43,69 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
113 955,01 33,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 096 753,46 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 871 644,71 43,69 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
159 239,04 46,12 

Accueil de jour 
65 869,71 87,48 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 174 729,46 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire JIPG (750043549) et à l’établissement 

concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0100 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3375 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SA ORPEA - SIEGE SOCIAL - 920030152 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE BELLE-

RIVE - 030785026 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD VILLA PAUL 

THOMAS - 030001267 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES MARI-

NIERS - 030785679 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  01/01/2020, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SA ORPEA - SIEGE 
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SOCIAL (920030152), a été fixée à 4 664 773,79€, dont 59 809,42€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 4 664 773,79 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

030001267 1 310 178,46 0,00 0,00 47 813,47 0,00 0,00 

030785026 1 776 198,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

030785679 1 530 582,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

030001267 50,34 41,76 0,00 0,00 

030785026 48,28 0,00 0,00 0,00 

030785679 49,03 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

388 731,14€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 4 604 964,37€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 4 604 964,37€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

030001267 1 250 832,08 0,00 0,00 47 813,47 0,00 0,00 

030785026 1 775 735,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

030785679 1 530 582,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

030001267 48,06 41,76 0,00 0,00 

030785026 48,27 0,00 0,00 0,00 

030785679 49,03 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

383 747,03€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 

920030152) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0101 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3377 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD LA CHESNAYE - 030785414 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LA 

CHESNAYE (030785414) sise 1 R DE L'ETANG 03360 ST BONNET TRONCAIS    03360 

Saint-Bonnet-Tronçais et gérée par l’entité dénommée ASS. GEST. HEBERGEMENT "LA 

CHESNAYE" (030785307) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 168 258,78 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 97 354,90 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 052 251,23 53,21 

UHR 
0,00 0 

PASA 
68 194,08 0 

Hébergement Temporaire 
47 813,47 38,97 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 168 258,78 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 052 251,23 53,21 

UHR 
0,00 0 

PASA 
68 194,08 0 

Hébergement Temporaire 
47 813,47 38,97 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 97 354,90 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS. GEST. HEBERGEMENT "LA 

CHESNAYE" (030785307) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0102 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3360 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD ROGER BESSON - 030781009 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD ROGER 

BESSON (030781009) sise  R ROGER BESSON 03150 ST GERAND LE PUY    03150 Saint-

Gérand-le-Puy et gérée par l’entité dénommée EHPAD ROGER BESSON (030000400) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 903 244,99 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 158 603,75 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 903 244,99 50,10 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 903 244,99 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 903 244,99 50,10 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 158 603,75 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD ROGER BESSON 

(030000400) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0103 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3910 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD SAINT-GÉRAND-LE-PUY - 030785992 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD SAINT-GÉRAND-LE-

PUY (030785992) sise   R ROGER BESSON 03150 ST GERAND LE PUY     03150 Saint-

Gérand-le-Puy  et gérée par l’entité dénommée  EHPAD ROGER BESSON (030000400);  

 
 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 020 080,24 € au titre 

de  2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 967 851,13 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

80 654,26 €). Le prix de journée est fixé à 52,04 €.   

- pour l’accueil de personnes handicapées : 52 229,11 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

4 352,43 €). Le prix de journée est fixé à  39,30 €.   

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

• dotation globale de soins 2023: 1 020 080,24 €. Cette dotation se répartit 

comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 967 851,13 € (douzième applicable 

s’élevant à 80 654,26 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 52,04 €. 
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- pour l’accueil de personnes handicapées : 52 229,11 € (douzième applicable 

s’élevant à 4 352,43 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 39,30 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour   les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD ROGER BESSON 

(030000400) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0104 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3370 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD LA MAISON DES AURES ST-GERMAIN - 030783229 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LA 

MAISON DES AURES ST-GERMAIN (030783229) sise  R DES AURES 03260 ST 

GERMAIN DES FOSSES    03260 Saint-Germain-des-Fossés et gérée par l’entité dénommée 

ASSOCIATION " LA MAISON DES AURES " (030783898) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 074 066,27 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 89 505,52 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 050 159,54 39,30 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
23 906,73 32,75 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 074 066,27 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 050 159,54 39,30 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
23 906,73 32,75 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 89 505,52 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION " LA MAISON DES 

AURES " (030783898) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0105 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3380 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION SAGESS - 030007256 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES VIGNES - 

030785737 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "JEANNE 

COULON" - 030782593 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  11/02/2022, 

prenant effet au 01/01/2022; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION 

SAGESS (030007256), a été fixée à 3 254 912,00€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant 
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également mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 3 254 912,00 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

030782593 1 622 962,36 0,00 65 498,37 0,00 0,00 0,00 

030785737 1 383 620,22 0,00 66 079,23 47 805,44 68 946,38 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

030782593 47,57 0,00 0,00 0,00 

030785737 47,80 68,20 183,86 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

271 242,67€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 3 254 912,00€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 3 254 912,00€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

030782593 1 622 962,36 0,00 65 498,37 0,00 0,00 0,00 

030785737 1 383 620,22 0,00 66 079,23 47 805,44 68 946,38 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

030782593 47,57 0,00 0,00 0,00 
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030785737 47,80 68,20 183,86 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

271 242,67€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SAGESS 

030007256) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0106 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3374 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD CH COEUR DU BOURBONNAIS - 030784169 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD CH 

COEUR DU BOURBONNAIS (030784169) sise  R DES FOSSES 03500 ST POURCAIN SUR 

SIOULE    03500 Saint-Pourçain-sur-Sioule et gérée par l’entité dénommée CH 

DEPARTEMENTAL COEUR DU BOURBONNAIS (030002158) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 5 472 304,46 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 456 025,37 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
5 121 551,90 58,33 

UHR 
249 494,22 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
35 860,10 32,75 

Accueil de jour 
65 398,24 61,12 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 5 472 304,46 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
5 121 551,90 58,33 

UHR 
249 494,22 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
35 860,10 32,75 

Accueil de jour 
65 398,24 61,12 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 456 025,37 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DEPARTEMENTAL COEUR DU 

BOURBONNAIS (030002158) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0107 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3363 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD RESIDENCE LES CEDRES - 030782569 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

RESIDENCE LES CEDRES (030782569) sise 5 RTE DE NASSIGNY 03190 VALLON EN 

SULLY    03190 Vallon-en-Sully et gérée par l’entité dénommée ASS. " RESIDENCE LES 

CEDRES " (030000459) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 133 934,32 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 94 494,53 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 133 934,32 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 133 934,32 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 133 934,32 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 94 494,53 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS. " RESIDENCE LES CEDRES " 

(030000459) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0108 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3364 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
LES OPALINES VENDAT - 030005698 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES OPALINES 

- 030782585 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  02/01/2020, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée LES OPALINES 

VENDAT (030005698), a été fixée à 1 021 562,61€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 021 562,61 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

030782585 1 021 562,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

030782585 44,39 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

85 130,22€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 021 562,61€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 021 562,61€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

030782585 1 021 562,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

030782585 44,39 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

85 130,22€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-06-27-00760 - 2022-13-0108 030005698 LES OPALINES VENDAT

03 121



 

3 
 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LES OPALINES VENDAT 

030005698) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0109 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3379 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SARL LE VERT GALANT - 030785521 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "LE VERT GA-

LANT" - 030785539 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "L'HERMI-

TAGE" - 030785778 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  31/03/2021, 

prenant effet au 01/01/2021; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SARL LE VERT 

GALANT (030785521), a été fixée à 3 066 266,94€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant 
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également mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 3 066 266,94 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

030785539 1 673 502,55 0,00 69 123,57 0,00 0,00 0,00 

030785778 1 323 640,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

030785539 51,59 0,00 0,00 0,00 

030785778 51,89 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

255 522,24€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 3 066 266,94€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 3 066 266,94€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

030785539 1 673 502,55 0,00 69 123,57 0,00 0,00 0,00 

030785778 1 323 640,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

030785539 51,59 0,00 0,00 0,00 
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030785778 51,89 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

255 522,24€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SARL LE VERT GALANT 

030785521) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0110 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3361 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD SAINT JOSEPH - 030781405 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD SAINT 

JOSEPH (030781405) sise 8 R DE LA PAROISSE 03160 BOURBON L ARCHAMBAULT    

03160 Bourbon-l'Archambault et gérée par l’entité dénommée ITINOVA (690793195) ;  

 

  

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-06-27-00762 - 2022-13-0110 030781405 EHPAD SAINT JOSEPH 128



 

2 
 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 912 278,77 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 76 023,23 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
912 278,77 43,80 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 912 278,77 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
912 278,77 43,80 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 76 023,23 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ITINOVA (690793195) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0111 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3378 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CCAS YZEURE - 030785471 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD " LA GLO-

RIETTE" - 030785497 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  03/09/2018, 

prenant effet au 01/01/2018; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS YZEURE 

(030785471), a été fixée à 1 177 177,74€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 177 177,74 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

030785497 1 141 317,64 0,00 0,00 35 860,10 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

030785497 47,27 46,27 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

98 098,15€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 177 177,74€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 177 177,74€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

030785497 1 141 317,64 0,00 0,00 35 860,10 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

030785497 47,27 46,27 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

98 098,15€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS YZEURE 030785471) et 

aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0553 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3877 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR - 690782925 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DU CH GERIA-

TRIQUE DU MONT D'OR - 690800941 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  31/12/2021, 

prenant effet au 01/01/2022; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH GERIATRIQUE 

DU MONT D'OR (690782925), a été fixée à 9 050 462,07€, dont 0,00€ à titre non reconduc-

tible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 9 050 462,07 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690800941 8 705 333,89 275 138,90 69 989,28 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690800941 70,24 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

754 205,17€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 9 050 462,07€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 9 050 462,07€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690800941 8 705 333,89 275 138,90 69 989,28 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690800941 70,24 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

754 205,17€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH GERIATRIQUE DU MONT 

D'OR 690782925) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0554 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3876 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH DU BEAUJOLAIS VERT - 690043237 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD D'AMPLEPUIS 

- 690800099 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DE COURS - 

690797824 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD DE COURS - 690012448 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  02/01/2020, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH DU BEAUJO-

LAIS VERT (690043237), a été fixée à 8 865 671,23€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 
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Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 8 865 671,23 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690012448 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 432 696,60 

690797824 5 193 306,71 0,00 0,00 0,00 119 643,62 0,00 

690800099 3 003 247,10 0,00 0,00 0,00 116 777,20 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690012448 0,00 0,00 0,00 41,71 

690797824 42,92 0,00 40,90 0,00 

690800099 62,13 0,00 78,80 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

738 805,94€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 8 865 671,23€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 8 865 671,23€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690012448 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 432 696,60 

690797824 5 193 306,71 0,00 0,00 0,00 119 643,62 0,00 

690800099 3 003 247,10 0,00 0,00 0,00 116 777,20 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690012448 0,00 0,00 0,00 41,71 

690797824 42,92 0,00 40,90 0,00 

690800099 62,13 0,00 78,80 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

738 805,94€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DU BEAUJOLAIS VERT 

690043237) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0555 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3840 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
EHPAD MICHEL LAMY - 690000690 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES HAUTS 

DE BRIANNE - 690782644 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  04/05/2021, 

prenant effet au 01/01/2021; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD MICHEL 

LAMY (690000690), a été fixée à 3 560 052,77€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 3 560 052,77 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690782644 3 491 740,35 0,00 68 312,42 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690782644 62,45 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

296 671,06€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 3 560 052,77€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 3 560 052,77€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690782644 3 491 740,35 0,00 68 312,42 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690782644 62,45 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

296 671,06€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD MICHEL LAMY 

690000690) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0556 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3873 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH DE BEAUJEU - 690782248 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DU CH DE 

BEAUJEU - 690800016 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  01/01/2021, 

prenant effet au 01/01/2021; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH DE BEAUJEU 

(690782248), a été fixée à 4 764 286,53€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 4 764 286,53 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690800016 4 361 187,28 249 494,22 60 430,54 0,00 93 174,49 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690800016 72,38 0,00 52,79 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

397 023,88€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 4 764 286,53€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 4 764 286,53€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690800016 4 361 187,28 249 494,22 60 430,54 0,00 93 174,49 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690800016 72,38 0,00 52,79 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

397 023,88€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE BEAUJEU 690782248) 

et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0557 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3863 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH DE BELLEVILLE - 690782230 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DU CH DE 

BELLEVILLE - 690787510 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  01/01/2021, 

prenant effet au 01/01/2021; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH DE BELLE-

VILLE (690782230), a été fixée à 5 217 561,88€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-06-27-00769 - 2022-13-0557 690782230 CH DE BELLEVILLE 69 R 152



 

2 
 

  - personnes âgées : 5 217 561,88 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690787510 5 057 780,09 0,00 69 022,32 0,00 90 759,47 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690787510 73,20 0,00 60,83 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

434 796,82€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 5 217 561,88€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 5 217 561,88€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690787510 5 057 780,09 0,00 69 022,32 0,00 90 759,47 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690787510 73,20 0,00 60,83 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

434 796,82€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE BELLEVILLE 

690782230) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-06-27-00769 - 2022-13-0557 690782230 CH DE BELLEVILLE 69 R 154



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

 84-2022-06-27-00768

2022-13-0558 690024229 SAS LE CALME DE

L'ETANG 69 R

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-06-27-00768 - 2022-13-0558 690024229 SAS LE CALME DE

L'ETANG 69 R 155



Décision n° 2022-13-0558 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3810 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS LE CALME DE L'ETANG - 690024229 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD IRENEE - 

690003702 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  21/03/2019, 

prenant effet au 01/01/2019; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS LE CALME 

DE L'ETANG (690024229), a été fixée à 1 525 628,94€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 525 628,94 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690003702 1 525 628,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690003702 63,79 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

127 135,75€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 525 628,94€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 525 628,94€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690003702 1 525 628,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690003702 63,79 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

127 135,75€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS LE CALME DE L'ETANG 

690024229) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0559 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3842 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD COURAJOD - 690782933 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

COURAJOD (690782933) sise 469 AV DE LA MAIRIE 69460 BLACE    69460 Blacé et gérée 

par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE COURAJOD (690000781) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 227 415,54 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 284,63 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 110 024,02 44,33 

UHR 
0,00 0 

PASA 
57 617,59 0 

Hébergement Temporaire 
59 773,93 46,77 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 227 415,54 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 110 024,02 44,33 

UHR 
0,00 0 

PASA 
57 617,59 0 

Hébergement Temporaire 
59 773,93 46,77 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 284,63 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE COURAJOD 

(690000781) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0560 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3891 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD LES LANDIERS - 690802327 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES 

LANDIERS (690802327) sise 13 R SIGISMOND BRISSY 69500 BRON    69500 Bron et gérée 

par l’entité dénommée ASSOC. DE GESTION "LES LANDIERS" (690002548) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 2 323 743,33 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 193 645,28 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 323 743,33 57,48 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 323 743,33 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 323 743,33 57,48 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 193 645,28 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC. DE GESTION "LES 

LANDIERS" (690002548) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0561 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3839 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MAISON DE LA SALETTE-BULLY - 690000559 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DE LA 

SALETTE-BULLY - 690781786 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  31/03/2022, 

prenant effet au 01/01/2022; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON DE LA 

SALETTE-BULLY (690000559), a été fixée à 1 928 104,38€, dont 0,00€ à titre non reconduc-

tible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 928 104,38 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690781786 1 690 580,30 0,00 69 865,89 23 904,49 143 753,70 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690781786 53,44 38,93 55,78 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

160 675,37€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 928 104,38€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 928 104,38€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690781786 1 690 580,30 0,00 69 865,89 23 904,49 143 753,70 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690781786 53,44 38,93 55,78 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

160 675,37€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE LA SALETTE-

BULLY 690000559) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0562 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3847 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
FOYER DES TILLEULS - 690000922 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE MANOIR - 

690785431 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  16/02/2022, 

prenant effet au 01/01/2022; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FOYER DES TIL-

LEULS (690000922), a été fixée à 1 257 334,48€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 257 334,48 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690785431 1 144 719,90 0,00 0,00 0,00 112 614,58 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690785431 52,46 0,00 125,13 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

104 777,87€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 257 334,48€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 257 334,48€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690785431 1 144 719,90 0,00 0,00 0,00 112 614,58 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690785431 52,46 0,00 125,13 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

104 777,87€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FOYER DES TILLEULS 

690000922) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0563 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3821 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION HABITAT ET HUMANISME SOIN - 690003728 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD SAINT-FRAN-

COIS D'ASSISE - 690024898 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD BON SECOURS 

- 690785787 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD SMITH - 

690788161 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD MONPLAISIR 

LA PLAINE - 690790381 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD SAINT-RA-

PHAEL - 690785647 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD SAINT-

CHARLES - 690785688 

 

EHPA percevant des crédits d'assurance maladie (EHPA perc crédit AM) - ACCUEIL TEMPORAIRE 

DE BETHANIE - 690017009 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  02/01/2020, 
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prenant effet au 01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION 

HABITAT ET HUMANISME SOIN (690003728), a été fixée à 8 441 842,80€, dont -

126 203,16€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 8 441 842,80 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690017009 0,00 0,00 0,00 270 100,42 0,00 0,00 

690024898 1 373 685,69 0,00 0,00 70 756,68 125 245,19 0,00 

690785647 1 361 201,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690785688 1 501 457,67 0,00 0,00 59 764,85 0,00 0,00 

690785787 923 722,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788161 1 404 293,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690790381 1 293 998,25 0,00 57 617,59 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690017009 0,00 51,64 0,00 0,00 

690024898 51,06 58,96 168,79 0,00 

690785647 55,02 0,00 0,00 0,00 

690785688 50,78 46,69 0,00 0,00 

690785787 52,02 0,00 0,00 0,00 
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690788161 56,08 0,00 0,00 0,00 

690790381 49,18 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

703 486,90€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 8 568 045,96€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 8 568 045,96€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690017009 0,00 0,00 0,00 270 100,42 0,00 0,00 

690024898 1 373 685,69 0,00 0,00 70 756,68 125 245,19 0,00 

690785647 1 337 565,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690785688 1 501 457,67 0,00 0,00 59 764,85 0,00 0,00 

690785787 923 722,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788161 1 404 293,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690790381 1 443 836,89 0,00 57 617,59 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690017009 0,00 51,64 0,00 0,00 

690024898 51,06 58,96 168,79 0,00 

690785647 54,06 0,00 0,00 0,00 

690785688 50,78 46,69 0,00 0,00 
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690785787 52,02 0,00 0,00 0,00 

690788161 56,08 0,00 0,00 0,00 

690790381 54,87 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

714 003,84€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION HABITAT ET 

HUMANISME SOIN 690003728) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées 

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0564 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3856 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION HABITAT ET HUMANISME SOIN - 690003728 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD CHATEAU-

VIEUX - 690785571 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD SAINTE-ANNE 

/ BRIGNAIS - 690785605 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  02/01/2020, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION 

HABITAT ET HUMANISME SOIN (690003728), a été fixée à 3 654 235,27€, dont 0,00€ à 

titre non reconductible. 
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Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 3 654 235,27 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690785571 2 130 284,85 0,00 66 079,23 26 249,37 0,00 0,00 

690785605 1 431 621,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690785571 59,37 47,81 0,00 0,00 

690785605 57,26 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

304 519,61€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 3 654 235,27€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 3 654 235,27€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690785571 2 130 284,85 0,00 66 079,23 26 249,37 0,00 0,00 

690785605 1 431 621,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690785571 59,37 47,81 0,00 0,00 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-06-27-00775 - 2022-13-0564 690003728 ASSOCIATION

HABITAT ET HUMANISME SOIN 69 R 182



 

3 
 

690785605 57,26 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

304 519,61€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION HABITAT ET 

HUMANISME SOIN 690003728) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0565 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3836 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS ALPH AGE GESTION - 750813859 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD TETE D'OR - 

690041074 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD CERCLE DE 

LA CARETTE - 690785621 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  02/01/2020, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS ALPH AGE 

GESTION (750813859), a été fixée à 2 035 521,74€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant 
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également mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 2 035 521,74 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690041074 934 473,60 0,00 58 061,16 0,00 0,00 0,00 

690785621 1 042 986,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690041074 51,98 0,00 0,00 0,00 

690785621 46,55 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

169 626,81€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 2 035 521,74€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 2 035 521,74€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690041074 934 473,60 0,00 58 061,16 0,00 0,00 0,00 

690785621 1 042 986,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690041074 51,98 0,00 0,00 0,00 
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690785621 46,55 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

169 626,81€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS ALPH AGE GESTION 

750813859) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0566 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3811 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
OMERIS RESEAU FRANCE - 690050869 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD SERGENT 

BERTHET - 690003777 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE 6EME - 

690006937 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD RESIDENCE 

DU CHATEAU - 690009329 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DUQUESNE - 

690018379 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD RESIDENCE 

DES CANUTS - 690031737 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD PART-DIEU - 

690802970 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD RESIDENCE 

DU CERCLE - 690025663 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD BETH SEVA - 

690030440 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-06-27-00777 - 2022-13-0566 690050869 OMERIS RESEAU

FRANCE 69 LM 189



 

2 
 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  05/12/2018, 

prenant effet au 01/01/2019; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée OMERIS RESEAU 

FRANCE (690050869), a été fixée à 12 718 198,26€, dont -470 380,76€ à titre non reconduc-

tible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 12 718 198,26 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690003777 2 197 808,69 0,00 66 079,23 23 901,81 0,00 0,00 

690006937 945 581,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690009329 1 093 931,18 249 494,22 59 885,03 39 126,22 0,00 0,00 

690018379 1 801 159,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690025663 1 516 649,33 0,00 67 220,52 23 901,81 0,00 0,00 

690030440 982 660,80 0,00 59 898,72 23 901,81 0,00 0,00 

690031737 1 510 195,32 0,00 0,00 0,00 140 844,04 0,00 

690802970 1 892 056,90 0,00 0,00 23 901,81 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690003777 76,73 47,80 0,00 0,00 

690006937 57,16 0,00 0,00 0,00 

690009329 56,41 38,40 0,00 0,00 
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690018379 60,95 0,00 0,00 0,00 

690025663 55,03 47,80 0,00 0,00 

690030440 37,95 47,71 0,00 0,00 

690031737 82,67 0,00 78,73 0,00 

690802970 66,18 45,97 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

1 059 849,85€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 13 188 579,02€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 13 188 579,02€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690003777 2 197 808,69 0,00 66 079,23 23 901,81 0,00 0,00 

690006937 945 581,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690009329 1 093 931,18 249 494,22 59 885,03 39 126,22 0,00 0,00 

690018379 1 801 159,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690025663 1 516 649,33 0,00 67 220,52 23 901,81 0,00 0,00 

690030440 1 453 041,56 0,00 59 898,72 23 901,81 0,00 0,00 

690031737 1 510 195,32 0,00 0,00 0,00 140 844,04 0,00 

690802970 1 892 056,90 0,00 0,00 23 901,81 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 
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690003777 76,73 47,80 0,00 0,00 

690006937 57,16 0,00 0,00 0,00 

690009329 56,41 38,40 0,00 0,00 

690018379 60,95 0,00 0,00 0,00 

690025663 55,03 47,80 0,00 0,00 

690030440 56,12 47,71 0,00 0,00 

690031737 82,67 0,00 78,73 0,00 

690802970 66,18 45,97 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

1 099 048,24€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire OMERIS RESEAU FRANCE 

690050869) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-06-27-00777 - 2022-13-0566 690050869 OMERIS RESEAU

FRANCE 69 LM 192



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

 84-2022-06-27-00779

2022-13-0567 690025168 SARL RÉSIDENCE

JOSEPH FOREST 69 R

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-06-27-00779 - 2022-13-0567 690025168 SARL RÉSIDENCE

JOSEPH FOREST 69 R 193



Décision n° 2022-13-0567 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3826 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
OMERIS RESEAU FRANCE - 690050869 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD JOSEPH FO-

REST - 690025218 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES QUATRE 

FONTAINES - 690794730 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  04/02/2019, 

prenant effet au 01/01/2019; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée OMERIS RESEAU 

FRANCE (690050869), a été fixée à 2 959 742,58€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant 
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également mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 2 959 742,58 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690025218 1 329 674,22 0,00 0,00 89 498,31 0,00 0,00 

690794730 1 468 843,37 0,00 0,00 71 726,68 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690025218 55,85 49,31 0,00 0,00 

690794730 68,11 95,51 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

246 645,22€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 2 959 742,58€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 2 959 742,58€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690025218 1 329 674,22 0,00 0,00 89 498,31 0,00 0,00 

690794730 1 468 843,37 0,00 0,00 71 726,68 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690025218 55,85 49,31 0,00 0,00 
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690794730 68,11 95,51 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

246 645,22€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire OMERIS RESEAU FRANCE 

690050869) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0568 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3848 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
A.M.A.R. - 690796701 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DE LA RO-

CHETTE - 690785449 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  26/04/2018, 

prenant effet au 01/01/2018; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée A.M.A.R. 

(690796701), a été fixée à 1 606 419,76€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-06-27-00780 - 2022-13-0568 690796701 A M A R  69 LM 198



 

2 
 

  - personnes âgées : 1 606 419,76 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690785449 1 462 968,12 0,00 0,00 143 451,64 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690785449 50,74 40,94 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

133 868,31€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 606 419,76€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 606 419,76€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690785449 1 462 968,12 0,00 0,00 143 451,64 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690785449 50,74 40,94 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

133 868,31€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.M.A.R. 690796701) et aux 

structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0569 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3835 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD LES ALLOBROGES - 690039771 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 26/06/2013 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES 

ALLOBROGES (690039771) sise  R DES ALLOBROGES 69970 CHAPONNAY    69970 

Chaponnay et gérée par l’entité dénommée EHPAD LES ALLOBROGES (690039763) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 859 155,59 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 71 596,30 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
859 155,59 46,89 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 859 155,59 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
859 155,59 46,89 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 71 596,30 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD LES ALLOBROGES 

(690039763) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0570 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3930 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CCAS CHAPONOST - 690802749 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA DIMERIE - 

690802756 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  02/01/2020, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS CHAPO-

NOST (690802749), a été fixée à 1 013 179,98€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 013 179,98 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690802756 931 108,88 0,00 58 163,80 23 907,30 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690802756 23,07 16,53 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

84 431,67€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 013 179,98€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 013 179,98€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690802756 931 108,88 0,00 58 163,80 23 907,30 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690802756 23,07 16,53 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

84 431,67€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS CHAPONOST 690802749) 

et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0571 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3928 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
S.A. VERTS MONTS - 690002605 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES VERTS 

MONTS - 690802525 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD MARGAUX - 

690802517 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  13/01/2019, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée S.A. VERTS 

MONTS (690002605), a été fixée à 3 173 160,90€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant 
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également mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 3 173 160,90 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690802517 1 666 760,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690802525 1 506 400,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690802517 51,60 0,00 0,00 0,00 

690802525 52,24 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

264 430,07€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 3 173 160,90€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 3 173 160,90€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690802517 1 666 760,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690802525 1 506 400,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690802517 51,60 0,00 0,00 0,00 
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690802525 52,24 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

264 430,07€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.A. VERTS MONTS 

690002605) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0572 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3869 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS LES OPALINES CHARNAY - 690028998 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES OPALINES 

CHARNAY - 690797527 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  06/06/2018, 

prenant effet au 01/01/2018; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS LES OPA-

LINES CHARNAY (690028998), a été fixée à 1 284 023,73€, dont 0,00€ à titre non reconduc-

tible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 284 023,73 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690797527 1 284 023,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690797527 48,36 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

107 001,98€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 284 023,73€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 284 023,73€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690797527 1 284 023,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690797527 48,36 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

107 001,98€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS LES OPALINES CHAR-

NAY 690028998) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0573 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3833 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH DE CONDRIEU GABRIEL MONTCHARMONT - 690780069 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DU CH DE 

CONDRIEU G.MONTCHARMONT - 690031935 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD DU CH DE CONDRIEU 

G.MONTCHARMONT - 690025473 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  23/04/2020, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH DE CONDRIEU 

GABRIEL MONTCHARMONT (690780069), a été fixée à 4 108 137,20€, dont 0,00€ à titre 

non reconductible. 
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Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 4 108 137,20 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690025473 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 660 786,56 

690031935 3 330 521,51 0,00 69 022,25 47 806,88 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690025473 0,00 0,00 0,00 38,48 

690031935 62,71 33,76 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

342 344,77€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 4 108 137,20€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 4 108 137,20€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690025473 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 660 786,56 

690031935 3 330 521,51 0,00 69 022,25 47 806,88 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690025473 0,00 0,00 0,00 38,48 
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690031935 62,71 33,76 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

342 344,77€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE CONDRIEU GABRIEL 

MONTCHARMONT 690780069) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0574 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3882 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ACSH - 690801121 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD VILANOVA - 

690801139 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  24/02/2022, 

prenant effet au 01/01/2022; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ACSH (690801121), 

a été fixée à 1 870 199,38€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 870 199,38 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690801139 1 780 216,71 0,00 66 079,23 23 903,44 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690801139 47,46 39,84 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

155 849,95€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 870 199,38€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 870 199,38€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690801139 1 780 216,71 0,00 66 079,23 23 903,44 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690801139 47,46 39,84 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

155 849,95€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ACSH 690801121) et aux struc-

tures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0575 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3843 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MAISON DE RETRAITE DE CUBLIZE - 690000799 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES LISERONS 

- 690782941 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  02/01/2020, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON DE RE-

TRAITE DE CUBLIZE (690000799), a été fixée à 600 605,69€, dont 0,00€ à titre non recon-

ductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 600 605,69 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690782941 600 605,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690782941 49,37 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

50 050,47€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 600 605,69€. Elle se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 600 605,69€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690782941 600 605,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690782941 49,37 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

50 050,47€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE 

CUBLIZE 690000799) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0576 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3880 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS MEDICA FRANCE - 750056335 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE CLOS 

D'YPRES - 690801063 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD CLAUDE BER-

NARD - 690023809 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD BELLECOMBE 

- 690027388 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD KORIAN GER-

LAND - 690029590 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD KORIAN LA 

FONTANIERE - 690802277 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD KORIAN LES 

ANNABELLES - 690802384 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE HAMEAU 

DE LA SOURCE - 690034798 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD KORIAN 

SAINT-FRANCOIS - 690785829 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD KORIAN LES 

TERRASSES DE BLANDAN - 690802319 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA SAISON 

DOREE - 690806609 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 
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VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  25/02/2019, 

prenant effet au 01/01/2019; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS MEDICA 

FRANCE (750056335), a été fixée à 17 159 009,05€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 17 159 009,05 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690023809 1 318 942,91 0,00 0,00 47 808,99 0,00 0,00 

690027388 1 029 419,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690029590 1 701 747,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690034798 1 686 075,89 0,00 58 450,25 47 817,21 0,00 0,00 

690785829 1 937 253,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690801063 2 379 881,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690802277 1 272 595,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690802319 1 917 380,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690802384 1 833 417,69 0,00 66 079,23 0,00 0,00 0,00 

690806609 1 862 139,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690023809 52,69 43,66 0,00 0,00 
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690027388 81,25 0,00 0,00 0,00 

690029590 62,08 0,00 0,00 0,00 

690034798 67,71 43,67 0,00 0,00 

690785829 61,80 0,00 0,00 0,00 

690801063 64,21 0,00 0,00 0,00 

690802277 55,84 0,00 0,00 0,00 

690802319 57,61 0,00 0,00 0,00 

690802384 54,90 0,00 0,00 0,00 

690806609 56,44 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

1 429 917,42€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 17 159 009,05€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 17 159 009,05€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690023809 1 318 942,91 0,00 0,00 47 808,99 0,00 0,00 

690027388 1 029 419,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690029590 1 701 747,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690034798 1 686 075,89 0,00 58 450,25 47 817,21 0,00 0,00 

690785829 1 937 253,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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690801063 2 379 881,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690802277 1 272 595,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690802319 1 917 380,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690802384 1 833 417,69 0,00 66 079,23 0,00 0,00 0,00 

690806609 1 862 139,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690023809 52,69 43,66 0,00 0,00 

690027388 81,25 0,00 0,00 0,00 

690029590 62,08 0,00 0,00 0,00 

690034798 67,71 43,67 0,00 0,00 

690785829 61,80 0,00 0,00 0,00 

690801063 64,21 0,00 0,00 0,00 

690802277 55,84 0,00 0,00 0,00 

690802319 57,61 0,00 0,00 0,00 

690802384 54,90 0,00 0,00 0,00 

690806609 56,44 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

1 429 917,42€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE 

750056335) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0577 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3888 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CCAS ECULLY - 690796651 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LOUISE COU-

CHEROUX - 690802111 

 

Résidences autonomie (Résidences autonomie) - RESIDENCE LOUISE COUCHEROUX - 

690788120 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  22/03/2022, 

prenant effet au 01/01/2022; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS ECULLY 

(690796651), a été fixée à 610 990,65€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant 
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également mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 610 990,65 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690788120 132 959,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690802111 350 801,43 0,00 0,00 0,00 127 229,77 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690788120 5,20 0,00 0,00 0,00 

690802111 54,39 0,00 95,45 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

50 915,88€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 610 990,65€. Elle se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 610 990,65€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690788120 132 959,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690802111 350 801,43 0,00 0,00 0,00 127 229,77 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690788120 5,20 0,00 0,00 0,00 
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690802111 54,39 0,00 95,45 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

50 915,88€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS ECULLY 690796651) et 

aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0578 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3867 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD LA CHAUDERAIE - 690790373 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LA 

CHAUDERAIE (690790373) sise 4 CHE DE LA CHAUDERAIE 69340 FRANCHEVILLE    

69340 Francheville et gérée par l’entité dénommée A.P.M.A.M. (690001771) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 502 449,96 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 41 870,83 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
502 449,96 41,31 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 502 449,96 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
502 449,96 41,31 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 41 870,83 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.P.M.A.M. (690001771) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0579 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3818 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
GROUPE ACPPA - 690802715 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LE GAREIZIN - 

690015359 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD COLLINE DE 

LA SOIE - 690801428 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD BLANQUI - 

690801436 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA VERAN-

DINE - 690801469 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD CONSTANT - 

690039318 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES AGA-

PANTHES - 690799390 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES VOLUBI-

LIS - 690801006 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES CRISTAL-

LINES - 690802376 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES AMAN-

DINES - 690802400 

 

Centre de Jour pour Personnes Agées (Ctre.de Jour P.A.) - ACCUEIL DE JOUR LES PETITS BON-

HEURS - 690015458 

 

Centre de Jour pour Personnes Agées (Ctre.de Jour P.A.) - ACCUEIL DE JOUR VILLA LES PEN-

SEES - 690018569 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD ACPPA LYON 9 - 

690029103 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES ALTHEAS 

- 690031877 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD PARC BROS-

SET - 690033964 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD MADELEINE 

CAILLE - 690803010 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES ALIZES - 

690807391 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-06-27-00791 - 2022-13-0579 690802715 GROUPE ACPPA 69 LM 244



 

2 
 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  14/02/2018, 

prenant effet au 01/01/2019; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée GROUPE ACPPA 

(690802715), a été fixée à 27 578 409,00€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 27 320 068,83 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690015359 1 559 787,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690015458 0,00 0,00 0,00 0,00 158 820,87 0,00 

690018569 0,00 0,00 0,00 0,00 150 297,92 0,00 
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690029103 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 611 211,14 

690031877 730 916,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690033964 1 708 360,12 0,00 0,00 59 773,44 71 607,90 0,00 

690039318 1 664 351,42 249 494,22 57 617,59 23 905,63 0,00 0,00 

690799390 2 214 730,33 0,00 66 079,23 167 336,79 0,00 0,00 

690801006 1 981 146,85 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690801428 1 245 035,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690801436 1 472 165,51 0,00 67 220,52 0,00 68 493,32 0,00 

690801469 1 937 636,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690802376 1 927 855,01 0,00 57 617,59 0,00 140 013,77 0,00 

690802400 1 811 537,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690803010 1 105 699,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690807391 1 877 217,75 0,00 0,00 0,00 134 139,70 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690015359 50,62 0,00 0,00 0,00 

690015458 0,00 0,00 114,51 0,00 

690018569 0,00 0,00 92,78 0,00 

690029103 0,00 0,00 0,00 0,00 

690031877 68,39 0,00 0,00 0,00 

690033964 55,75 38,51 143,22 0,00 

690039318 49,11 38,50 0,00 0,00 

690799390 58,09 38,52 0,00 0,00 

690801006 58,74 0,00 0,00 0,00 

690801428 50,30 0,00 0,00 0,00 

690801436 50,68 0,00 91,32 0,00 
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690801469 59,83 0,00 0,00 0,00 

690802376 59,92 0,00 111,12 0,00 

690802400 60,24 0,00 0,00 0,00 

690803010 45,43 0,00 0,00 0,00 

690807391 64,94 0,00 119,24 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

2 276 672,41€. 

 

-personnes handicapées: 258 340,17 € (dont 258 340,17 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

690029103 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 258 340,17 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

690029103 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 21 528,35€ (dont 21 528,35€ imputable à l’Assurance Maladie) 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 27 578 409,00€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 27 320 068,83€ 
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 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690015359 1 559 787,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690015458 0,00 0,00 0,00 0,00 158 820,87 0,00 

690018569 0,00 0,00 0,00 0,00 150 297,92 0,00 

690029103 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 611 211,14 

690031877 730 916,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690033964 1 708 360,12 0,00 0,00 59 773,44 71 607,90 0,00 

690039318 1 664 351,42 249 494,22 57 617,59 23 905,63 0,00 0,00 

690799390 2 214 730,33 0,00 66 079,23 167 336,79 0,00 0,00 

690801006 1 981 146,85 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690801428 1 245 035,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690801436 1 472 165,51 0,00 67 220,52 0,00 68 493,32 0,00 

690801469 1 937 636,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690802376 1 927 855,01 0,00 57 617,59 0,00 140 013,77 0,00 

690802400 1 811 537,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690803010 1 105 699,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690807391 1 877 217,75 0,00 0,00 0,00 134 139,70 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690015359 50,62 0,00 0,00 0,00 

690015458 0,00 0,00 114,51 0,00 

690018569 0,00 0,00 92,78 0,00 
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690029103 0,00 0,00 0,00 0,00 

690031877 68,39 0,00 0,00 0,00 

690033964 55,75 38,51 143,22 0,00 

690039318 49,11 38,50 0,00 0,00 

690799390 58,09 38,52 0,00 0,00 

690801006 58,74 0,00 0,00 0,00 

690801428 50,30 0,00 0,00 0,00 

690801436 50,68 0,00 91,32 0,00 

690801469 59,83 0,00 0,00 0,00 

690802376 59,92 0,00 111,12 0,00 

690802400 60,24 0,00 0,00 0,00 

690803010 45,43 0,00 0,00 0,00 

690807391 64,94 0,00 119,24 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

2 276 672,41€   

 

  -personnes handicapées : 258 340,17€ 

(dont 258 340,17 € imputable à l’Assurance Maladie) 

   

 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

690029103 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 258 340,17 

 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

690029103 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-06-27-00791 - 2022-13-0579 690802715 GROUPE ACPPA 69 LM 249



 

7 
 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes  handicapées, s’établit 

à 21 528,35€ (dont 21 528,35€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire GROUPE ACPPA 690802715) et 

aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0580 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3823 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
GROUPE ACPPA - 690802715 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES SOLEIL-

LADES - 690025119 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES MAGNO-

LIAS - 690034251 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD MONTAIGU - 

690785837 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD L'ACCUEIL - 

690790324 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD REMY FRAN-

COIS - 690801055 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA BOISSIERE 

- 690802483 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD ACPPA TA-

LUYERS - 690795810 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD JEAN BOREL - 

690790332 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de 
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Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  27/12/2018, 

prenant effet au 01/01/2019; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée GROUPE ACPPA 

(690802715), a été fixée à 13 057 688,01€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 13 057 688,01 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690025119 1 984 682,34 0,00 0,00 52 498,97 67 547,15 0,00 

690034251 1 443 465,12 0,00 58 449,97 47 817,89 0,00 0,00 

690785837 962 738,43 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690790324 1 828 094,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690790332 1 451 535,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690795810 2 344 978,46 0,00 0,00 52 289,30 68 450,11 0,00 

690801055 1 248 537,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690802483 1 446 603,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690025119 64,40 42,30 90,06 0,00 

690034251 51,70 38,53 0,00 0,00 

690785837 49,88 0,00 0,00 0,00 

690790324 61,29 0,00 0,00 0,00 
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690790332 51,33 0,00 0,00 0,00 

690795810 60,10 42,13 91,27 0,00 

690801055 51,46 0,00 0,00 0,00 

690802483 59,49 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

1 088 140,67€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 13 057 688,01€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 13 057 688,01€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690025119 1 984 682,34 0,00 0,00 52 498,97 67 547,15 0,00 

690034251 1 443 465,12 0,00 58 449,97 47 817,89 0,00 0,00 

690785837 962 738,43 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690790324 1 828 094,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690790332 1 451 535,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690795810 2 344 978,46 0,00 0,00 52 289,30 68 450,11 0,00 

690801055 1 248 537,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690802483 1 446 603,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690025119 64,40 42,30 90,06 0,00 
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690034251 51,70 38,53 0,00 0,00 

690785837 49,88 0,00 0,00 0,00 

690790324 61,29 0,00 0,00 0,00 

690790332 51,33 0,00 0,00 0,00 

690795810 60,10 42,13 91,27 0,00 

690801055 51,46 0,00 0,00 0,00 

690802483 59,49 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

1 088 140,67€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire GROUPE ACPPA 690802715) et 

aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0581 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3874 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD-CENTRE HOSP. MONTGELAS - 690800024 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD-CENTRE 

HOSP. MONTGELAS (690800024) sise 22 R DU DR ROUX 69700 GIVORS    69700 Givors 

et gérée par l’entité dénommée CH MONTGELAS (690780036) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 4 364 891,83 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 363 740,99 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
4 307 274,24 65,12 

UHR 
0,00 0 

PASA 
57 617,59 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 4 364 891,83 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
4 307 274,24 65,12 

UHR 
0,00 0 

PASA 
57 617,59 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 363 740,99 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH MONTGELAS (690780036) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0582 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3885 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD CHATEAU DU LOUP - 690801477 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

CHATEAU DU LOUP (690801477) sise 990 RTE D'EPINAY 69659 VILLEFRANCHE SUR 

SAONE CED    69659 Villefranche-sur-Saône et gérée par l’entité dénommée EHPAD 

CHATEAU DU LOUP (690002431) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 502 745,99 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 228,83 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 374 669,86 45,21 

UHR 
0,00 0 

PASA 
68 312,42 0 

Hébergement Temporaire 
59 763,71 46,76 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 502 745,99 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 374 669,86 45,21 

UHR 
0,00 0 

PASA 
68 312,42 0 

Hébergement Temporaire 
59 763,71 46,76 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 228,83 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD CHATEAU DU LOUP 

(690002431) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0583 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3887 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD LE CHARME DES SOURCES - 690802046 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LE 

CHARME DES SOURCES (690802046) sise 41 R ANDRE SABATIER 69520 GRIGNY    

69520 Grigny et gérée par l’entité dénommée S.A.S. LE CHARME DES SOURCES 

(690002498) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 662 500,36 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 138 541,70 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 451 766,64 58,34 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
119 727,16 45,18 

Accueil de jour 
91 006,56 182,01 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 662 500,36 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 451 766,64 58,34 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
119 727,16 45,18 

Accueil de jour 
91 006,56 182,01 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 138 541,70 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.A.S. LE CHARME DES SOURCES 

(690002498) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0584 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3926 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD VALMY - 690802434 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD VALMY 

(690802434) sise 12 R JOUFFROY D'ABBANS 69009 LYON    69009 Lyon 09 et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION ARPAVIE (920030186) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 811 228,64 € au titre de 

2022, dont -524 075,46 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 67 602,39 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
811 228,64 33,76 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 335 304,10 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 335 304,10 55,57 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 111 275,34 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ARPAVIE 

(920030186) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0585 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3830 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD LA MAISON DU TULIPIER - 690031539 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 01/06/2009 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LA 

MAISON DU TULIPIER (690031539) sise 2 R DU PROFESSEUR CALMETTE 69200 

VENISSIEUX    69200 Vénissieux et gérée par l’entité dénommée ADEF RESIDENCES 

(940004088) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 421 209,31 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 118 434,11 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 397 303,31 48,04 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
23 906,00 46,78 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 421 209,31 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 397 303,31 48,04 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
23 906,00 46,78 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 118 434,11 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADEF RESIDENCES (940004088) et 

à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0586 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3820 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION CHARLES TRENET - 690031000 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD CHARLES 

TRENET - 690023593 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  07/05/2018, 

prenant effet au 01/01/2018; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION 

CHARLES TRENET (690031000), a été fixée à 1 014 576,18€, dont 0,00€ à titre non recon-

ductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 014 576,18 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690023593 1 014 576,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690023593 54,50 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

84 548,02€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 014 576,18€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 014 576,18€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690023593 1 014 576,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690023593 54,50 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

84 548,02€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION CHARLES TRE-

NET 690031000) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0587 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3924 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
RESID. THERAP. SAINT-LAURENT - 690802350 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD SAINT-LAU-

RENT - 690802368 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  02/01/2020, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée RESID. THERAP. 

SAINT-LAURENT (690802350), a été fixée à 1 557 752,34€, dont 0,00€ à titre non reconduc-

tible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 557 752,34 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690802368 1 490 014,23 0,00 67 738,11 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690802368 90,75 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

129 812,70€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 557 752,34€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 557 752,34€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690802368 1 490 014,23 0,00 67 738,11 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690802368 90,75 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

129 812,70€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire RESID. THERAP. SAINT-LAU-

RENT 690802350) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0588 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3831 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
HOPITAL DE L'ARBRESLE LE RAVATEL - 690000104 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DE L'HOPITAL 

DE L'ARBRESLE - 690031869 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  31/03/2022, 

prenant effet au 01/01/2022; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée HOPITAL DE 

L'ARBRESLE LE RAVATEL (690000104), a été fixée à 1 248 678,46€, dont 0,00€ à titre non 

reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 248 678,46 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690031869 1 180 486,50 0,00 68 191,96 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690031869 66,00 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

104 056,54€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 248 678,46€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 248 678,46€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690031869 1 180 486,50 0,00 68 191,96 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690031869 66,00 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

104 056,54€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire HOPITAL DE L'ARBRESLE LE 

RAVATEL 690000104) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0589 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3858 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
AGMRL - 690001086 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA PASSE-

RELLE - 690785670 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  31/03/2021, 

prenant effet au 01/01/2021; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée AGMRL 

(690001086), a été fixée à 909 155,49€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 909 155,49 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690785670 909 155,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690785670 51,37 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

75 762,96€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 909 155,49€. Elle se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 909 155,49€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690785670 909 155,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690785670 51,37 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

75 762,96€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AGMRL 690001086) et aux struc-

tures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0590 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3849 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOC. HOSP. DE SAINT-CAMILLE - 690000971 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD SAINT-CA-

MILLE - 690785498 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  17/03/2022, 

prenant effet au 01/01/2022; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOC. HOSP. DE 

SAINT-CAMILLE (690000971), a été fixée à 2 076 460,56€, dont 0,00€ à titre non reconduc-

tible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 2 076 460,56 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690785498 1 889 196,09 0,00 67 738,11 119 526,36 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690785498 50,08 121,35 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

173 038,38€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 2 076 460,56€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 2 076 460,56€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690785498 1 889 196,09 0,00 67 738,11 119 526,36 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690785498 50,08 121,35 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

173 038,38€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC. HOSP. DE SAINT-CA-

MILLE 690000971) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0591 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3850 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
FOYER-RESIDENCE RHODANIEN DES AVEUGLES - 690000997 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES GIRON-

DINES - 690785514 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  02/01/2020, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FOYER-RESI-

DENCE RHODANIEN DES AVEUGLES (690000997), a été fixée à 1 321 322,03€, dont 0,00€ 

à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 321 322,03 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690785514 1 168 518,87 0,00 57 185,18 95 617,98 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690785514 49,50 40,93 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

110 110,17€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 321 322,03€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 321 322,03€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690785514 1 168 518,87 0,00 57 185,18 95 617,98 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690785514 49,50 40,93 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

110 110,17€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FOYER-RESIDENCE RHODA-

NIEN DES AVEUGLES 690000997) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0592 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3866 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
S.A. RESIDENCE SAINTE-ANNE - 690001748 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD SAINTE-ANNE 

/ LYON 9EME - 690790340 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  03/02/2022, 

prenant effet au 01/01/2022; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée S.A. RESIDENCE 

SAINTE-ANNE (690001748), a été fixée à 1 169 351,91€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 169 351,91 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690790340 1 097 630,59 0,00 0,00 71 721,32 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690790340 51,24 43,47 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

97 445,99€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 169 351,91€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 169 351,91€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690790340 1 097 630,59 0,00 0,00 71 721,32 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690790340 51,24 43,47 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

97 445,99€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.A. RESIDENCE SAINTE-

ANNE 690001748) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0593 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3932 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD AMBROISE PARE - 690805973 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

AMBROISE PARE (690805973) sise 16 R GUILLAUME PARADIN 69008 LYON    69008 

Lyon 08 et gérée par l’entité dénommée SAS SERENALTO (690045588) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 971 614,35 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 164 301,20 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 971 614,35 64,28 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 971 614,35 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 971 614,35 64,28 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 164 301,20 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS SERENALTO (690045588) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0594 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3927 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
RESIDENCE MARCY L'ETOILE - 690051578 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES TER-

RASSES DE L'ETOILE - 690802459 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA ROTONDE 

- 690788401 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD TIERS TEMPS - 

690801022 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  07/03/2019, 

prenant effet au 01/01/2019; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée RESIDENCE 
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MARCY L'ETOILE (690051578), a été fixée à 5 808 038,51€, dont 0,00€ à titre non reconduc-

tible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 5 808 038,51 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690788401 1 680 594,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690801022 1 838 630,81 0,00 68 900,76 0,00 0,00 0,00 

690802459 2 219 912,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690788401 61,23 0,00 0,00 0,00 

690801022 61,51 0,00 0,00 0,00 

690802459 72,66 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

484 003,20€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 5 808 038,51€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 5 808 038,51€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690788401 1 680 594,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690801022 1 838 630,81 0,00 68 900,76 0,00 0,00 0,00 
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690802459 2 219 912,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690788401 61,23 0,00 0,00 0,00 

690801022 61,51 0,00 0,00 0,00 

690802459 72,66 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

484 003,20€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire RESIDENCE MARCY L'ETOILE 

690051578) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0595 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3816 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSO. LES AMIS DU CENACLE DE LYON - 690010459 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD THERESE 

COUDERC - 690010509 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  09/03/2018, 

prenant effet au 01/01/2018; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSO. LES AMIS 

DU CENACLE DE LYON (690010459), a été fixée à 618 435,69€, dont 0,00€ à titre non re-

conductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 618 435,69 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690010509 618 435,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690010509 44,06 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

51 536,31€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 618 435,69€. Elle se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 618 435,69€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690010509 618 435,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690010509 44,06 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

51 536,31€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO. LES AMIS DU CE-

NACLE DE LYON 690010459) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0596 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3837 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSO. NOTRE DAME BON SECOURS - 690012398 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DU BON SE-

COURS DE TROYES - 690781521 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  31/03/2022, 

prenant effet au 01/01/2022; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSO. NOTRE 

DAME BON SECOURS (690012398), a été fixée à 1 069 781,16€, dont 0,00€ à titre non re-

conductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 069 781,16 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690781521 1 069 781,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690781521 55,50 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

89 148,43€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 069 781,16€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 069 781,16€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690781521 1 069 781,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690781521 55,50 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

89 148,43€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO. NOTRE DAME BON SE-

COURS 690012398) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0597 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3827 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS ATLANTIS - 690025556 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD ATLANTIS - 

690025564 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  06/02/2019, 

prenant effet au 01/01/2019; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS ATLANTIS 

(690025556), a été fixée à 1 203 958,09€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 203 958,09 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690025564 1 203 958,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690025564 50,82 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

100 329,84€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 203 958,09€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 203 958,09€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690025564 1 203 958,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690025564 50,82 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

100 329,84€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS ATLANTIS 690025556) et 

aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0598 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3828 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SARL VILLA DU PARC - 690034137 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES MOUS-

SIERES - 690027248 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  09/05/2018, 

prenant effet au 01/01/2018; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SARL VILLA DU 

PARC (690034137), a été fixée à 1 172 151,65€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 172 151,65 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690027248 1 172 151,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690027248 68,77 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

97 679,30€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 172 151,65€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 172 151,65€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690027248 1 172 151,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690027248 68,77 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

97 679,30€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SARL VILLA DU PARC 

690034137) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-06-27-00811 - 2022-13-0598 690034137 SARL VILLA DU PARC 69 R 327



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

 84-2022-06-27-00812

2022-13-0599 690041165 ASSOC  MA DEMEURE,

PHILOMENE MAGNIN 69 LM

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-06-27-00812 - 2022-13-0599 690041165 ASSOC  MA DEMEURE,

PHILOMENE MAGNIN 69 LM 328



Décision n° 2022-13-0599 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3838 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOC. MA DEMEURE, PHILOMENE MAGNIN - 690041165 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD MA DEMEURE 

- 690781604 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  04/05/2021, 

prenant effet au 01/01/2021; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOC. MA DE-

MEURE, PHILOMENE MAGNIN (690041165), a été fixée à 1 392 435,93€, dont 0,00€ à titre 

non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 392 435,93 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690781604 1 392 435,93 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690781604 57,64 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

116 036,33€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 392 435,93€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 392 435,93€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690781604 1 392 435,93 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690781604 57,64 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

116 036,33€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC. MA DEMEURE, PHI-

LOMENE MAGNIN 690041165) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0600 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3865 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CCAS LYON - 690794557 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LES BALCONS 

DE L'ILE BARBE - 690788484 

 

Résidences autonomie (Résidences autonomie) - RESIDENCE CUVIER - 690788328 

 

Résidences autonomie (Résidences autonomie) - RESIDENCE MARC BLOCH - 690788377 

 

Résidences autonomie (Résidences autonomie) - RESIDENCE JEAN JAURES - 690788385 

 

Résidences autonomie (Résidences autonomie) - RESIDENCE CHALUMEAUX - 690788435 

 

Résidences autonomie (Résidences autonomie) - RESIDENCE JOLIVOT - 690788443 

 

Résidences autonomie (Résidences autonomie) - RESIDENCE  LA SAUVEGARDE - 690788468 

 

Résidences autonomie (Résidences autonomie) - RESIDENCE THIERS - 690788823 

 

Résidences autonomie (Résidences autonomie) - RESIDENCE RINCK - 690791751 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD MARIUS BER-

TRAND - 690012968 

 

Résidences autonomie (Résidences autonomie) - RESIDENCE CLOS JOUVE - 690788153 

 

Résidences autonomie (Résidences autonomie) - RESIDENCE HENON - 690788237 

 

Résidences autonomie (Résidences autonomie) - RESIDENCE MARIUS BERTRAND - 690788245 

 

Résidences autonomie (Résidences autonomie) - RESIDENCE DANTON - 690788195 

 

Résidences autonomie (Résidences autonomie) - RESIDENCE LOUIS PRADEL - 690788229 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD L'ETOILE DU 

JOUR - 690788252 

 

Résidences autonomie (Résidences autonomie) - RESIDENCE CHARCOT - 690788302 

 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD VILLETTE 

D'OR - 690807649 

 

Résidences autonomie (Résidences autonomie) - RESIDENCE JEAN ZAY - 690788492 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
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VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  01/01/2013, 

prenant effet au 01/01/2013; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CCAS LYON 

(690794557), a été fixée à 7 088 975,82€, dont 249 056,92€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 7 088 975,82 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690012968 1 612 052,71 0,00 58 553,51 0,00 125 925,79 0,00 

690788153 80 420,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788195 68 049,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788229 80 420,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788237 86 606,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788245 85 369,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788252 1 258 629,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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690788302 76 708,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788328 92 791,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788377 136 092,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788385 68 049,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788435 86 607,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788443 86 606,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788468 89 932,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788484 1 366 532,36 0,00 68 765,37 0,00 0,00 0,00 

690788492 80 420,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788823 86 606,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690791751 89 080,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690807649 1 304 754,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690012968 51,70 0,00 89,95 0,00 

690788153 4,89 0,00 0,00 0,00 

690788195 3,04 0,00 0,00 0,00 

690788229 3,40 0,00 0,00 0,00 

690788237 3,79 0,00 0,00 0,00 

690788245 4,19 0,00 0,00 0,00 

690788252 63,66 0,00 0,00 0,00 

690788302 3,06 0,00 0,00 0,00 

690788328 4,51 0,00 0,00 0,00 

690788377 6,77 0,00 0,00 0,00 

690788385 4,86 0,00 0,00 0,00 

690788435 3,69 0,00 0,00 0,00 
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690788443 4,99 0,00 0,00 0,00 

690788468 5,17 0,00 0,00 0,00 

690788484 53,97 0,00 0,00 0,00 

690788492 4,75 0,00 0,00 0,00 

690788823 3,91 0,00 0,00 0,00 

690791751 3,62 0,00 0,00 0,00 

690807649 52,21 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

590 747,97€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 6 839 918,90€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 6 839 918,90€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690012968 1 439 242,15 0,00 58 553,51 0,00 125 925,79 0,00 

690788153 80 420,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788195 68 049,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788229 80 420,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788237 86 606,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788245 85 369,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788252 1 258 629,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788302 76 708,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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690788328 92 791,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788377 136 092,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788385 68 049,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788435 86 607,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788443 86 606,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788468 89 932,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788484 1 290 286,00 0,00 68 765,37 0,00 0,00 0,00 

690788492 80 420,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788823 86 606,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690791751 89 080,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690807649 1 304 754,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690012968 46,16 0,00 89,95 0,00 

690788153 4,89 0,00 0,00 0,00 

690788195 3,04 0,00 0,00 0,00 

690788229 3,40 0,00 0,00 0,00 

690788237 3,79 0,00 0,00 0,00 

690788245 4,19 0,00 0,00 0,00 

690788252 63,66 0,00 0,00 0,00 

690788302 3,06 0,00 0,00 0,00 

690788328 4,51 0,00 0,00 0,00 

690788377 6,77 0,00 0,00 0,00 
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690788385 4,86 0,00 0,00 0,00 

690788435 3,69 0,00 0,00 0,00 

690788443 4,99 0,00 0,00 0,00 

690788468 5,17 0,00 0,00 0,00 

690788484 50,96 0,00 0,00 0,00 

690788492 4,75 0,00 0,00 0,00 

690788823 3,91 0,00 0,00 0,00 

690791751 3,62 0,00 0,00 0,00 

690807649 52,21 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

569 993,23€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS LYON 690794557) et aux 

structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0601 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°4119 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
FONDATION DE LA CITE RAMBAUD - 690002027 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Résidences autonomie (Résidences autonomie) - FONDATION DE LA CITE RAMBAUD MERMOZ 

- 690788427 

 

Résidences autonomie (Résidences autonomie) - FONDATION CITE RAMBAUD VILLEUR-

BANNE - 690788666 

 

Résidences autonomie (Résidences autonomie) - FONDATION DE LA CITE RAMBAUD BUYER - 

690792338 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  02/01/2020, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDATION DE 

LA CITE RAMBAUD (690002027), a été fixée à 486 015,45€, dont 0,00€ à titre non reconduc-

tible. 
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Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 486 015,45 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690788427 144 516,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788666 176 627,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690792338 164 871,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690788427 6,62 0,00 0,00 0,00 

690788666 7,77 0,00 0,00 0,00 

690792338 5,65 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

40 501,29€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 486 015,45€. Elle se répartit de la manière suivante, 

les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 486 015,45€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690788427 144 516,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690788666 176 627,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

690792338 164 871,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690788427 6,62 0,00 0,00 0,00 

690788666 7,77 0,00 0,00 0,00 

690792338 5,65 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

40 501,29€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION DE LA CITE 

RAMBAUD 690002027) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0602 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3886 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
RESAMUT - RESEAU DE SANTE MUTUALISTE - 690006598 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA VIGIE DES 

MONTS D'OR - 690801576 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  16/12/2019, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée RESAMUT - 

RESEAU DE SANTE MUTUALISTE (690006598), a été fixée à 1 662 349,05€, dont 0,00€ à 

titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 662 349,05 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690801576 1 662 349,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690801576 52,96 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

138 529,09€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 662 349,05€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 662 349,05€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690801576 1 662 349,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690801576 52,96 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

138 529,09€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire RESAMUT - RESEAU DE 

SANTE MUTUALISTE 690006598) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0603 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3819 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
UMG DES ETABLISSEMENTS DU GRAND LYON - 690031190 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA SOLIDAGE 

- 690023015 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  16/12/2019, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée UMG DES 

ETABLISSEMENTS DU GRAND LYON (690031190), a été fixée à 1 415 792,11€, dont 0,00€ 

à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 415 792,11 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690023015 1 415 792,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690023015 49,48 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

117 982,68€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 415 792,11€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 415 792,11€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690023015 1 415 792,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690023015 49,48 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

117 982,68€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire UMG DES ETABLISSEMENTS 

DU GRAND LYON 690031190) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0604 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3859 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD MA MAISON VILETTE (PSDP-LYON 3) - 690785712 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD MA 

MAISON VILETTE (PSDP-LYON 3) (690785712) sise 10 R GANDOLIERE 69425 LYON 

CEDEX 03    69425 Lyon 03 et gérée par l’entité dénommée MA MAISON PETITE SOEUR 

DES PAUVRES (690039128) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 921 860,71 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 76 821,73 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
921 860,71 31,95 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 921 860,71 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
921 860,71 31,95 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 76 821,73 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MA MAISON PETITE SOEUR DES 

PAUVRES (690039128) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0605 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3860 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD MA MAISON LYON 4 - 690785738 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD MA 

MAISON LYON 4 (690785738) sise 83 R JACQUES-LOUIS HENON 69316 LYON CEDEX 

04    69316 Lyon 04 et gérée par l’entité dénommée ASS.PETITES SOEURS DES PAUVRES 

LYON 4 (690038096) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 013 611,56 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 84 467,63 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 013 611,56 38,93 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 013 611,56 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 013 611,56 38,93 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 84 467,63 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS.PETITES SOEURS DES 

PAUVRES LYON 4 (690038096) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0606 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3813 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION  LES BRUYERES - 770001154 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD RESIDENCE 

SAINT EXUPERY - 690007018 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  02/01/2020, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION  

LES BRUYERES (770001154), a été fixée à 1 661 383,16€, dont 0,00€ à titre non reconduc-

tible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 661 383,16 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690007018 1 594 841,37 0,00 66 541,79 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690007018 53,20 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

138 448,60€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 661 383,16€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 661 383,16€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690007018 1 594 841,37 0,00 66 541,79 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690007018 53,20 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

138 448,60€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION  LES 

BRUYERES 770001154) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0607 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3846 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MAISON DE RETRAITE DE MEYZIEU - 690000849 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD JEAN COUR-

JON - 690783006 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  17/01/2019, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MAISON DE RE-

TRAITE DE MEYZIEU (690000849), a été fixée à 1 744 043,47€, dont 0,00€ à titre non recon-

ductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-06-27-00822 - 2022-13-0607 690000849 MAISON DE RETRAITE

DE MEYZIEU 69 LM 364



 

2 
 

  - personnes âgées : 1 744 043,47 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690783006 1 744 043,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690783006 61,57 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

145 336,96€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 744 043,47€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 744 043,47€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690783006 1 744 043,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690783006 61,57 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

145 336,96€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE DE 

MEYZIEU 690000849) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0608 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3852 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
APEB - 690001011 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LA CLAIRIERE 

- 690785530 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  15/06/2018, 

prenant effet au 01/01/2018; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée APEB (690001011), 

a été fixée à 1 225 249,58€, dont 519,12€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 225 249,58 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690785530 1 166 799,61 0,00 58 449,97 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690785530 51,49 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

102 104,13€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 224 730,46€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 224 730,46€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690785530 1 166 280,49 0,00 58 449,97 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690785530 51,47 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

102 060,87€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APEB 690001011) et aux struc-

tures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0609 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3931 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
APEB - 690001011 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD FLEURS D'AU-

TOMNE - 690802996 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  24/07/2018, 

prenant effet au 01/01/2018; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée APEB (690001011), 

a été fixée à 1 350 423,57€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 350 423,57 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690802996 1 124 504,75 0,00 0,00 95 634,42 130 284,40 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690802996 52,93 43,67 81,12 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

112 535,30€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 350 423,57€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 350 423,57€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690802996 1 124 504,75 0,00 0,00 95 634,42 130 284,40 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690802996 52,93 43,67 81,12 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

112 535,30€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APEB 690001011) et aux struc-

tures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0610 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3812 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
RESIDENCE SAINTE ELISABETH - 690003983 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée RESIDENCE 

SAINTE ELISABETH (690003983) sise 16 R DES ALOUETTES 69008 LYON    69008 Lyon 

08 et gérée par l’entité dénommée FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 195 596,04 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 99 633,00 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 159 732,62 43,19 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
35 863,42 65,44 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 195 596,04 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 159 732,62 43,19 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
35 863,42 65,44 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 99 633,00 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION PARTAGE ET VIE 

(920028560) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0611 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°3841 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
RESIDENCE SAINT-VINCENT - 690782867 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée RESIDENCE 

SAINT-VINCENT (690782867) sise 4 PL DE L'EGLISE 69700 GIVORS    69700 Givors et 

gérée par l’entité dénommée FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 867 488,14 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 155 624,01 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 867 488,14 46,88 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 867 488,14 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 867 488,14 46,88 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 155 624,01 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION PARTAGE ET VIE 

(920028560) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   Lyon,  le  27 juin 2022                                  

 

 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0612 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3844 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
EHPAD PUBLIC DE MORNANT - 690000823 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD PUBLIC DE 

MORNANT - 690782982 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  18/03/2019, 

prenant effet au 01/01/2019; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD PUBLIC 

DE MORNANT (690000823), a été fixée à 1 958 078,79€, dont 0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 958 078,79 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690782982 1 640 719,89 0,00 69 022,99 248 335,91 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690782982 50,93 114,39 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

163 173,23€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 958 078,79€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 958 078,79€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690782982 1 640 719,89 0,00 69 022,99 248 335,91 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690782982 50,93 114,39 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

163 173,23€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD PUBLIC DE MOR-

NANT 690000823) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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Décision n° 2022-13-0613 

 

‘ 

DECISION TARIFAIRE N°3875 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH DE NEUVILLE ET FONTAINES SUR SAONE - 690780077 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD DE HOPITAL 

DE NEUVILLE - 690800032 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD DE NEUVILLE - 

690008149 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de  l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de Di-

recteur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  31/03/2022, 

prenant effet au 01/01/2022; 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, 

au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par   l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH DE NEUVILLE 

ET FONTAINES SUR SAONE (690780077), a été fixée à 4 912 031,20€, dont 0,00€ à titre non 

reconductible. 
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Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-

ment mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 4 912 031,20 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690008149 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 991 903,82 

690800032 3 733 378,59 0,00 59 991,53 35 859,29 90 897,97 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690008149 0,00 0,00 0,00 49,66 

690800032 72,72 54,58 97,11 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

409 335,93€. 

   

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 4 912 031,20€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 4 912 031,20€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

690008149 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 991 903,82 

690800032 3 733 378,59 0,00 59 991,53 35 859,29 90 897,97 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

690008149 0,00 0,00 0,00 49,66 
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690800032 72,72 54,58 97,11 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées,  s’établit à 

409 335,93€   

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publica-

tion ou, pour    les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter 

de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE NEUVILLE ET FON-

TAINES SUR SAONE 690780077) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   Lyon                                            , Le  27 juin 2022                                  

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La Chef du Pôle Personnes Agées  

Christelle SANITAS 
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DECISION TARIFAIRE N° 13766 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 

DE 
ACCUEIL DE JOUR L'HIPPOCAMPE - 690008388 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/11/2018 de la structure 

 Centre de Jour pour Personnes Agées dénommée ACCUEIL DE JOUR L'HIPPOCAMPE 

( 690008388) sise  95 AV DU BEAUJOLAIS, 69400 , Gleizé  et gérée par l’entité 

dénommée  ARCAV (690798095);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la   structure dénommée

 ACCUEIL DE JOUR L'HIPPOCAMPE (690008388) pour 2022 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022, 

par la Délégation Départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 320 415,62€.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 26 701,30€.   

Soit un prix de journée de 121,37€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 
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 forfait de soins 2023: 320 415,62€ 

(douzième applicable s’élevant à 26 701,30€) 

 prix de journée de reconduction de 121,37€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ARCAV (690798095) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 

 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-07-21-00005 - DECISION TARIFAIRE N° 13766 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 DE

ACCUEIL DE JOUR L'HIPPOCAMPE - 690008388

393



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

 84-2022-07-21-00006

DECISION TARIFAIRE N° 13774 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 DE

ACCUEIL DE JOUR HOPITAL DE FOURVIERE -

690011218

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-07-21-00006 - DECISION TARIFAIRE N° 13774 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 DE

ACCUEIL DE JOUR HOPITAL DE FOURVIERE - 690011218

394



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N° 13774 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 

DE 
ACCUEIL DE JOUR HOPITAL DE FOURVIERE - 690011218 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/12/2019 de la structure 

 Centre de Jour pour Personnes Agées dénommée ACCUEIL DE JOUR HOPITAL DE 

FOURVIERE ( 690011218) sise  10 R ROGER RADISSON, 69005 , Lyon 05  et gérée 

par l’entité dénommée  HOPITAL DE FOURVIERE (690780432);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la   structure dénommée

 ACCUEIL DE JOUR HOPITAL DE FOURVIERE (690011218) pour 2022 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022, 

par la Délégation Départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 189 679,83€.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 15 806,65€.   

Soit un prix de journée de 69,53€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 
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 forfait de soins 2023: 189 679,83€ 

(douzième applicable s’élevant à 15 806,65€) 

 prix de journée de reconduction de 69,53€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire HOPITAL DE FOURVIERE 

(690780432) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N° 13781 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 

DE 
ACCUEIL DE JOUR LE PARC - 690011358 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/12/2004 de la structure 

 Centre de Jour pour Personnes Agées dénommée ACCUEIL DE JOUR LE PARC ( 690011358) 

sise  85 R TRONCHET, 69006 , Lyon 06  et gérée par l’entité dénommée  C.G.C.M.S. 

(690002209);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL 

DE JOUR LE PARC (690011358) pour 2022 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022, 

par la Délégation Départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 180 594,50€.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 15 049,54€.   

Soit un prix de journée de 58,83€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 
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 forfait de soins 2023: 180 594,50€ 

(douzième applicable s’élevant à 15 049,54€) 

 prix de journée de reconduction de 58,83€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire C.G.C.M.S. (690002209) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N° 13789 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 

DE 
ACCUEIL DE JOUR LE SECOND EVEIL - 690013818 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 26/07/2020 de la structure 

 Centre de Jour pour Personnes Agées dénommée ACCUEIL DE JOUR LE SECOND EVEIL 

( 690013818) sise  33 R DE LA CAMILLE, 69600 , Oullins  et gérée par l’entité 

dénommée  ASSOCIATION LE SECOND EVEIL (690013768);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL 

DE JOUR LE SECOND EVEIL (690013818) pour 2022 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022, 

par la Délégation Départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 160 462,07€.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 13 371,84€.   

Soit un prix de journée de 64,34€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 
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 forfait de soins 2023: 160 462,07€ 

(douzième applicable s’élevant à 13 371,84€) 

 prix de journée de reconduction de 64,34€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LE SECOND EVEIL 

(690013768) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N° 13792 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 

DE 
ACCUEIL DE JOUR LA POUDRETTE - 690015508 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 29/12/2020 de la structure 

 Centre de Jour pour Personnes Agées dénommée ACCUEIL DE JOUR LA POUDRETTE 

( 690015508) sise  26 ALL DES CEDRES, 69100 , Villeurbanne  et gérée par l’entité 

dénommée  OVPAR (690795562);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL 

DE JOUR LA POUDRETTE (690015508) pour 2022 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022, 

par la Délégation Départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 127 422,10€.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 10 618,51€.   

Soit un prix de journée de 67,60€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 
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 forfait de soins 2023: 127 422,10€ 

(douzième applicable s’élevant à 10 618,51€) 

 prix de journée de reconduction de 67,60€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire OVPAR (690795562) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N° 13802 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 

DE 
ACCUEIL DE JOUR AUTONOME LES NÉNUPHARS - 690027859 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 29/04/2008 de la structure 

 Centre de Jour pour Personnes Agées dénommée ACCUEIL DE JOUR AUTONOME LES 

NÉNUPHARS ( 690027859) sise  45 AV MARÉCHAL FOCH, 69110 , Sainte-Foy-lès-

Lyon  et gérée par l’entité dénommée  OFFICE FIDÉSIEN TOUS AGES (OFTA) 

(690002191);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL 

DE JOUR AUTONOME LES NÉNUPHARS (690027859) pour 2022 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022, 

par la Délégation Départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 153 055,48€.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 12 754,62€.   

Soit un prix de journée de 49,06€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  
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 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 

 forfait de soins 2023: 153 055,48€ 

(douzième applicable s’élevant à 12 754,62€) 

 prix de journée de reconduction de 49,06€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire OFFICE FIDÉSIEN TOUS 

AGES (OFTA) (690002191) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 

 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-07-21-00009 - DECISION TARIFAIRE N° 13802 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 DE

ACCUEIL DE JOUR AUTONOME LES NÉNUPHARS - 690027859

408



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

 84-2022-07-21-00019

DECISION TARIFAIRE N° 13820 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 DE

ACCUEIL DE JOUR POLYDOM - 690031588

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-07-21-00019 - DECISION TARIFAIRE N° 13820 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 DE

ACCUEIL DE JOUR POLYDOM - 690031588

409



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N° 13820 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 

DE 
ACCUEIL DE JOUR POLYDOM - 690031588 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 30/12/2008 de la structure 

 Centre de Jour pour Personnes Agées dénommée ACCUEIL DE JOUR POLYDOM 

(690031588) sise 15 R VILLON, 69008, Lyon 08 et gérée par l’entité dénommée 

 POLYDOM AIDE (690030192);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL 

DE JOUR POLYDOM (690031588) pour 2022 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022, 

par la Délégation Départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 320 901,87€.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 26 741,82€.   

Soit un prix de journée de 82,28€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-07-21-00019 - DECISION TARIFAIRE N° 13820 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 DE

ACCUEIL DE JOUR POLYDOM - 690031588

410



2 
 

 

 forfait de soins 2023: 320 901,87€ 

(douzième applicable s’élevant à 26 741,82€) 

 prix de journée de reconduction de 82,28€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire POLYDOM AIDE (690030192) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N° 13822 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 

DE 
ACCUEIL DE JOUR SMD - 690034772 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/05/2010 de la structure 

 Centre de Jour pour Personnes Agées dénommée ACCUEIL DE JOUR SMD (690034772) sise 

 32 COURS BAYARD, 69002, Lyon 02 et gérée par l’entité dénommée S.M.D. LYON 1ER 

(690002373);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL 

DE JOUR SMD (690034772) pour 2022 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022, 

par la Délégation Départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 278 807,07€.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 23 233,92€.   

Soit un prix de journée de 102,80€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 
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 forfait de soins 2023: 278 807,07€ 

(douzième applicable s’élevant à 23 233,92€) 

 prix de journée de reconduction de 102,80€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.M.D. LYON 1ER (690002373) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-07-21-00015 - DECISION TARIFAIRE N° 13822 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 DE

ACCUEIL DE JOUR SMD - 690034772

414



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

 84-2022-07-21-00016

DECISION TARIFAIRE N° 13824 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 DE

ACCUEIL DE JOUR LUDOVIC BONIN - 690046776

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-07-21-00016 - DECISION TARIFAIRE N° 13824 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 DE

ACCUEIL DE JOUR LUDOVIC BONIN - 690046776

415



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N° 13824 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 

DE 
ACCUEIL DE JOUR LUDOVIC BONIN - 690046776 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 26/01/2020 de la structure 

 Centre de Jour pour Personnes Agées dénommée ACCUEIL DE JOUR LUDOVIC BONIN 

(690046776) sise 15 AV JEAN CAGNE, 69200, Vénissieux et gérée par l’entité dénommée 

 CCAS VENISSIEUX (690794623);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE 

JOUR LUDOVIC BONIN (690046776) pour 2022 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022, 

par la Délégation Départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 117 149,64€.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 9 762,47€.   

Soit un prix de journée de 5,15€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 
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 forfait de soins 2023: 117 149,64€ 

(douzième applicable s’élevant à 9 762,47€) 

 prix de journée de reconduction de 5,15€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS VENISSIEUX (690794623) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N° 13826 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 

DE 
RESIDENCE LES ARCADES - 690788062 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Résidences autonomie dénommée RESIDENCE LES ARCADES (690788062) sise 5 BD DE 

SCHWEYGHOUSE, 69530, Brignais et gérée par l’entité dénommée CCAS BRIGNAIS 

(690796636);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE 

LES ARCADES (690788062) pour 2022 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022, 

par la Délégation Départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 216 491,07€.  

   

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 18 040,92€.   

Soit un prix de journée de 8,13€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-07-21-00017 - DECISION TARIFAIRE N° 13826 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 DE

RESIDENCE LES ARCADES - 690788062

419



2 
 

 

 forfait de soins 2023: 216 491,07€ 

(douzième applicable s’élevant à 18 040,92€) 

 prix de journée de reconduction de 8,13€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS BRIGNAIS (690796636) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N° 13829 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 

DE 
RESIDENCE MARIUS LEDOUX - 690788088 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Résidences autonomie dénommée RESIDENCE MARIUS LEDOUX (690788088) sise  1 R 

DE LESSIVAS, 69500, Bron et gérée par l’entité dénommée CCAS BRON (690794516);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE 

MARIUS LEDOUX (690788088) pour 2022 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022, 

par la Délégation Départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 150 850,15€.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 12 570,85€.   

Soit un prix de journée de 4,88€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 
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 forfait de soins 2023: 150 850,15€ 

(douzième applicable s’élevant à 12 570,85€) 

 prix de journée de reconduction de 4,88€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS BRON (690794516) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N° 13831 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 

DE 
FOYER-RESIDENCE E. FLANDRIN - 690788112 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Résidences autonomie dénommée FOYER-RESIDENCE E. FLANDRIN (690788112) sise 

 21 R NANSEN, 69150, Décines-Charpieu et gérée par l’entité dénommée CCAS DECINES 

CHARPIEU (690794532);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FOYER-

RESIDENCE E. FLANDRIN (690788112) pour 2022 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022, 

par la Délégation Départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 132 749,03€.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 11 062,42€.   

Soit un prix de journée de 4,91€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 
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 forfait de soins 2023: 132 749,03€ 

(douzième applicable s’élevant à 11 062,42€) 

 prix de journée de reconduction de 4,91€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS DECINES CHARPIEU 

(690794532) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N° 13832 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 

DE 
FOYER BONHEUR ET BIEN-ETRE - 690788294 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Résidences autonomie dénommée FOYER BONHEUR ET BIEN-ETRE (690788294) sise 

 2 R DE VERDUN, 69170, Tarare et gérée par l’entité dénommée BONHEUR ET BIEN-ETRE 

(690001599);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FOYER 

BONHEUR ET BIEN-ETRE (690788294) pour 2022 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022, 

par la Délégation Départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 211 323,85€.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 17 610,32€.   

Soit un prix de journée de 3,22€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 
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 forfait de soins 2023: 211 323,85€ 

(douzième applicable s’élevant à 17 610,32€) 

 prix de journée de reconduction de 3,22€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire BONHEUR ET BIEN-ETRE 

(690001599) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N° 13844 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 

DE 
RESIDENCE BERTRAND VERGNAIS - 690788500 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Résidences autonomie dénommée RESIDENCE BERTRAND VERGNAIS ( 690788500) sise 

 9 AV MARIE-THERESE PROST, 69250 , Neuville-sur-Saône  et gérée par l’entité dénommée 

 CCAS NEUVILLE SUR SAONE (690794870);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE 

BERTRAND VERGNAIS (690788500) pour 2022 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022, 

par la Délégation Départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 93 225,29€.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 7 768,77€.   

Soit un prix de journée de 3,76€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-07-21-00025 - DECISION TARIFAIRE N° 13844 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 DE

RESIDENCE BERTRAND VERGNAIS - 690788500

431



2 
 

 

 forfait de soins 2023: 93 225,29€ 

(douzième applicable s’élevant à 7 768,77€) 

 prix de journée de reconduction de 3,76€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS NEUVILLE SUR SAONE 

(690794870) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N° 13848 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 

DE 
RESIDENCE DU PETIT BOIS - 690788534 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Résidences autonomie dénommée RESIDENCE DU PETIT BOIS (690788534) sise 23 AV 

ALBERT THOMAS, 69190, Saint-Fons et gérée par l’entité dénommée CCAS SAINT FONS 

(690794599);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE 

DU PETIT BOIS (690788534) pour2022 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022, 

par la Délégation Départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 25 722,05€.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 2 143,50€.   

Soit un prix de journée de 1,57€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 
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 forfait de soins 2023: 25 722,05€ 

(douzième applicable s’élevant à 2 143,50€) 

 prix de journée de reconduction de 1,57€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS SAINT FONS (690794599) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N° 13849 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 

DE 
RESIDENCE LE CLAIRON - 690788567 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Résidences autonomie dénommée RESIDENCE LE CLAIRON (690788567) sise 4 R 

MARCEL PAGNOL, 69800, Saint-Priest et gérée par l’entité dénommée  CCAS SAINT 

PRIEST (690794615);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE 

LE CLAIRON (690788567) pour 2022 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022, 

par la Délégation Départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 77 092,52€.  

   

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 6 424,38€.   

Soit un prix de journée de 3,57€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-07-21-00027 - DECISION TARIFAIRE N° 13849 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 DE

RESIDENCE LE CLAIRON - 690788567

437



2 
 

 

 forfait de soins 2023: 77 092,52€ 

(douzième applicable s’élevant à 6 424,38€) 

 prix de journée de reconduction de 3,57€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS SAINT PRIEST (690794615) et 

à l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N° 13851 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 

DE 
RESIDENCE BEAU SEJOUR - 690788583 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Résidences autonomie dénommée RESIDENCE BEAU SEJOUR (690788583) sise 4 R DES 

MARAÎCHERS, 69160, Tassin-la-Demi-Lune et gérée par l’entité dénommée  CCAS 

TASSIN LA DEMI LUNE (690796693);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE 

BEAU SEJOUR (690788583) pour 2022 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022, 

par la Délégation Départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 82 031,75€.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 6 835,98€.   

Soit un prix de journée de 2,81€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 
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 forfait de soins 2023: 82 031,75€ 

(douzième applicable s’élevant à 6 835,98€) 

 prix de journée de reconduction de 2,81€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS TASSIN LA DEMI LUNE 

(690796693) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N° 13853 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 

DE 
RESIDENCE LUDOVIC BONIN - 690788617 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Résidences autonomie dénommée RESIDENCE LUDOVIC BONIN (690788617) sise  15 

AV JEAN CAGNE, 69200, Vénissieux et gérée par l’entité dénommée CCAS VENISSIEUX 

(690794623);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE 

LUDOVIC BONIN (690788617) pour 2022 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022, 

par la Délégation Départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 193 395,11€.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 16 116,26€.   

Soit un prix de journée de 4,86€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 
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 forfait de soins 2023: 193 395,11€ 

(douzième applicable s’élevant à 16 116,26€) 

 prix de journée de reconduction de 4,86€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS VENISSIEUX (690794623) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N° 13854 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 

DE 
RESIDENCE ALBERT DUBURE - 690788641 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Résidences autonomie dénommée RESIDENCE ALBERT DUBURE ( 690788641) sise 

 42 AV SAINT-EXUPERY, 69400 , Villefranche-sur-Saône  et gérée par l’entité dénommée 

 A.A.A.S.P.A. (690001615);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE 

ALBERT DUBURE (690788641) pour 2022 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022, 

par la Délégation Départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 110 772,82€.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 9 231,07€.   

Soit un prix de journée de 3,89€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 
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 forfait de soins 2023: 110 772,82€ 

(douzième applicable s’élevant à 9 231,07€) 

 prix de journée de reconduction de 3,89€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.A.A.S.P.A. (690001615) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N° 13858 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 

DE 
RESIDENCE LA CALIFORNIE - 690788922 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Résidences autonomie dénommée RESIDENCE LA CALIFORNIE (690788922) sise  37 

AV DE LA CALIFORNIE, 69600, Oullins et gérée par l’entité dénommée CCAS OULLINS 

(690794573);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE LA 

CALIFORNIE (690788922) pour 2022 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022, 

par la Délégation Départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 89 394,43€.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 7 449,54€.   

Soit un prix de journée de 6,12€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 
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 forfait de soins 2023: 89 394,43€ 

(douzième applicable s’élevant à 7 449,54€) 

 prix de journée de reconduction de 6,12€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS OULLINS (690794573) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N° 13861 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 

DE 
RESIDENCE SAINT-EXUPERY - 690792635 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Résidences autonomie dénommée RESIDENCE SAINT-EXUPERY (690792635) sise  14 R 

CENTRALE, 69290, Craponne et gérée par l’entité dénommée CCAS CRAPONNE 

(690796644);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE 

SAINT-EXUPERY (690792635) pour 2022 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022, 

par la Délégation Départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 82 940,84€.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 6 911,74€.   

Soit un prix de journée de 3,67€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 
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 forfait de soins 2023: 82 940,84€ 

(douzième applicable s’élevant à 6 911,74€) 

 prix de journée de reconduction de 3,67€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS CRAPONNE (690796644) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N° 13902 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 

DE 
RESIDENCE CHANTEGRILLET - 690795901 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Résidences autonomie dénommée RESIDENCE CHANTEGRILLET ( 690795901) sise 

 7 CHE DE CHANTEGRILLET, 69340 , Francheville  et gérée par l’entité dénommée  CCAS 

FRANCHEVILLE (690796669);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE 

CHANTEGRILLET (690795901) pour 2022 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022, 

par la Délégation Départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 58 837,15 €.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 4 903,10€.   

Soit un prix de journée de 2,22€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-07-21-00051 - DECISION TARIFAIRE N° 13902 PORTANT

FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 DE

RESIDENCE CHANTEGRILLET - 690795901

455



2 
 

 

 forfait de soins 2023: 58 837,15€ 

(douzième applicable s’élevant à 4 903,10€) 

 prix de journée de reconduction de 2,22€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS FRANCHEVILLE (690796669) 

et à l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N° 13905 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 

DE 
RESIDENCE BEAUSOLEIL - 690797790 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Résidences autonomie dénommée RESIDENCE BEAUSOLEIL (690797790) sise 10 R DU 

VINGTAIN, 69110, Sainte-Foy-lès-Lyon et gérée par l’entité dénommée CCAS SAINTE FOY 

LES LYON (690794607);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE 

BEAUSOLEIL (690797790) pour 2022 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022, 

par la Délégation Départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 76 333,73€.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 6 361,14€.   

Soit un prix de journée de 3,41€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 
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 forfait de soins 2023: 76 333,73€ 

(douzième applicable s’élevant à 6 361,14€) 

 prix de journée de reconduction de 3,41€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS SAINTE FOY LES LYON 

(690794607) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N° 13910 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 

DE 
RESIDENCE LES CEDRES - 690800917 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Résidences autonomie dénommée RESIDENCE LES CEDRES (690800917) sise 10 R DU 

BOURRELIER, 69190, Saint-Fons et gérée par l’entité dénommée CCAS SAINT FONS 

(690794599);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE LES 

CEDRES (690800917) pour 2022 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022, 

par la Délégation Départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 25 722,05€.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 2 143,50€.   

Soit un prix de journée de 2,27€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 
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 forfait de soins 2023: 25 722,05€ 

(douzième applicable s’élevant à 2 143,50€) 

 prix de journée de reconduction de 2,27€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS SAINT FONS (690794599) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

                    Fait à Lyon,        Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N° 13913 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 

DE 
DOMIC. COLLEC. LA BRETONNIERE - 690801501 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Résidences autonomie dénommée DOMIC. COLLEC. LA BRETONNIERE ( 690801501) sise 

  R DE LA POSTE, 69570 , Dardilly  et gérée par l’entité dénommée  CCAS DARDILLY 

(690801493);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée DOMIC. 

COLLEC. LA BRETONNIERE (690801501) pour 2022 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022, 

par la Délégation Départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 39 886,87€.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 3 323,91€.   

Soit un prix de journée de 5,45€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 
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 forfait de soins 2023: 39 886,87€ 

(douzième applicable s’élevant à 3 323,91€) 

 prix de journée de reconduction de 5,45€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS DARDILLY 

(690801493) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13451 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DU PAYS MORNANTAIS - 690006309 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 15/12/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DU PAYS 

MORNANTAIS (690006309) sise  21 AV DU SOUVENIR 69440 MORNANT     69440 

Mornant et gérée par l’entité dénommée  AIDE A DOMICILE DU PAYS 

MORNANTAIS (690026844);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD DU PAYS MORNANTAIS (690006309) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 436 026,30 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 396 485,69 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

33 040,47 €). Le prix de journée est fixé à 32,92 €.   

- pour l’accueil de personnes handicapées : 39 540,61 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

3 295,05 €).  
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  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

40 606,23 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

369 332,66 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

26 087,41 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 436 026,30 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

436 026,30 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 436 026,30 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 Dotation globale de soins 2023: 436 026,30 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 396 485,69 € (douzième applicable 

s’élevant à 33 040,47 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 32,92 €. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 39 540,61 € (douzième applicable 

s’élevant à 3 295,05 €).  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AIDE A DOMICILE DU PAYS 

MORNANTAIS (690026844) et à l’établissement concerné. 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-07-21-00003 - DECISION TARIFAIRE N°13451 PORTANT

FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 DE

SSIAD DU PAYS MORNANTAIS - 690006309

468



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

 84-2022-07-21-00004

DECISION TARIFAIRE N°13663 PORTANT

FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS

POUR 2022 DE

SSIAD DU SUD OUEST LYONNAIS - 690007729

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2022-07-21-00004 - DECISION TARIFAIRE N°13663 PORTANT

FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2022 DE

SSIAD DU SUD OUEST LYONNAIS - 690007729

469



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°13663 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DU SUD OUEST LYONNAIS - 690007729 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental  de 69, RHONE en date du "ref_DATE_DELEGATION_SIGNATURE non 

trouvée" ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 24/04/2003 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DU SUD OUEST 

LYONNAIS (690007729) sise  2 RTE DE LYON 69530 BRIGNAIS     69530 Brignais  et 

gérée par l’entité dénommée  F.D.A.A.D.M.R. (690799580);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD DU SUD OUEST LYONNAIS (690007729) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 544 531,92 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 544 531,92 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

45 377,66 €). Le prix de journée est fixé à 38,25 €.   
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  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

82 511,24 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

424 206,68 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

37 814,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 544 531,92 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

544 531,92 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 544 531,92 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 544 531,92 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 544 531,92 € (douzième applicable 

s’élevant à 45 377,66 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 38,25 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire F.D.A.A.D.M.R. (690799580) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13784 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
GARDE ITINERANTE DE NUIT - 690012158 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 30/03/2005 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée GARDE ITINERANTE DE 

NUIT (690012158) sise 13 BD VOLTAIRE 69170 TARARE Bis   69170 Tarare et gérée par 

l’entité dénommée ENTRAIDE TARARIENNE (690796982);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

GARDE ITINERANTE DE NUIT (690012158) pour 2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 417 518,19 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 417 518,19 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

34 793,18 €). Le prix de journée est fixé à 38,13 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

34 760,79 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

359 162,86 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

23 594,54 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 417 518,19 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

417 518,19 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 417 518,19 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 417 518,19 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 417 518,19 € (douzième applicable 

s’élevant à 34 793,18 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 38,13 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ENTRAIDE TARARIENNE 

(690796982) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13787 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD IRIGNY PIERRE BENITE - 690012489 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 09/06/2020 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD IRIGNY PIERRE 

BENITE (690012489) sise  2 ALL DE LA FIBRE FRANÇAISE 69540 IRIGNY     69540 

Irigny  et gérée par l’entité dénommée  FONDATION DISPENSAIRE GENERAL DE LYON 

(690793278);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD IRIGNY PIERRE BENITE (690012489) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 625 310,85 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 559 976,84 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

46 664,74 €). Le prix de journée est fixé à 32,64 €.   

- pour l’accueil de personnes handicapées : 65 334,01 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

5 444,50 €).  
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  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

44 270,51 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

547 202,60 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

33 837,74 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 625 310,85 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

625 310,85 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 625 310,85 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 625 310,85 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 559 976,84 € (douzième applicable 

s’élevant à 46 664,74 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 32,64 €. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 65 334,01 € (douzième applicable 

s’élevant à 5 444,50 €).  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION DISPENSAIRE 

GENERAL DE LYON (690793278) et à l’établissement concerné. 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13798 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SPASAD CALYPSO AMPLEPUIS - 690021159 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service Polyvalent Aide et Soins A Domicile (S.P.A.S.A.D.) dénommée SPASAD CALYPSO 

AMPLEPUIS (690021159) sise  19 R DU 11 NOVEMBRE 1918 69550 AMPLEPUIS     

69550 Amplepuis  et gérée par l’entité dénommée  CALYPSO SERVICE (690002506);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SPASAD CALYPSO AMPLEPUIS (690021159) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 710 390,72 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 643 218,71 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

53 601,56 €). Le prix de journée est fixé à 35,24 €.   

- pour l’accueil de personnes handicapées : 67 172,01 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

5 597,67 €).  

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

101 356,06 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

581 515,43 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

27 519,23 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 710 390,72 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

710 390,72 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 710 390,72 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 710 390,72 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 643 218,71 € (douzième applicable 

s’élevant à 53 601,56 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 35,24 €. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 67 172,01 € (douzième applicable 

s’élevant à 5 597,67 €).  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CALYPSO SERVICE (690002506) et 

à l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13799 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SPASAD SAINTE-FOY-LES-LYONS - 690021258 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service Polyvalent Aide et Soins A Domicile (S.P.A.S.A.D.) dénommée SPASAD SAINTE-

FOY-LES-LYONS (690021258) sise  3  GRANDE RUE 69110 STE FOY LES LYON     

69110 Sainte-Foy-lès-Lyon  et gérée par l’entité dénommée  OFFICE FIDÉSIEN TOUS 

AGES (OFTA) (690002191);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SPASAD SAINTE-FOY-LES-LYONS (690021258) pour 2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 988 359,82 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 896 153,12 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

74 679,43 €). Le prix de journée est fixé à 36,11 €.   

- pour l’accueil de personnes handicapées : 92 206,70 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

7 683,89 €). Le prix de journée est fixé à 36,09 €.   
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  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

53 709,34 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

910 579,88 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

24 070,60 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 988 359,82 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

988 359,82 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 988 359,82 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 988 359,82 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 896 153,12 € (douzième applicable 

s’élevant à 74 679,43 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 36,11 €. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 92 206,70 € (douzième applicable 

s’élevant à 7 683,89 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 36,09 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire OFFICE FIDÉSIEN TOUS AGES 

(OFTA) (690002191) et à l’établissement concerné. 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13800 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD MARENNES - 690024765 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD MARENNES 

(690024765) sise   R DE L'EGLISE 69970 MARENNES     69970 Marennes  et gérée par 

l’entité dénommée  AISPA DE MARENNES (690024757);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD MARENNES (690024765) pour 2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 566 393,79 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 566 393,79 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

47 199,48 €). Le prix de journée est fixé à 37,59 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

72 511,31 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

466 808,89 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

27 073,59 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 566 393,79 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

566 393,79 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 566 393,79 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 566 393,79 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 566 393,79 € (douzième applicable 

s’élevant à 47 199,48 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 37,59 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AISPA DE MARENNES (690024757) 

et à l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13815 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD POLYDOM LYON 3EME ET 8EME - 690030200 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD POLYDOM LYON 

3EME ET 8EME (690030200) sise 62 CRS ALBERT THOMAS 69008 LYON     69008 Lyon 

08  et gérée par l’entité dénommée POLYDOM AIDE (690030192);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD POLYDOM LYON 3EME ET 8EME (690030200) pour 2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 174 653,22 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 174 653,22 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

97 887,77 €). Le prix de journée est fixé à 36,57 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

56 882,69 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

984 473,75 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

133 296,78 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 174 653,22 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 174 653,22 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 174 653,22 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 1 174 653,22 €. Cette dotation se répartit 

comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 174 653,22 € (douzième applicable 

s’élevant à 97 887,77 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 36,57 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire POLYDOM AIDE (690030192) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13821 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD SAINT-LAURENT DE CHAMOUSSET - 690031752 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD SAINT-LAURENT DE 

CHAMOUSSET (690031752) sise  52 CHE DE L'HÔPITAL 69930 ST LAURENT DE 

CHAMOUSSET     69930 Saint-Laurent-de-Chamousset  et gérée par l’entité dénommée 

 F.D.A.A.D.M.R. (690799580);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD SAINT-LAURENT DE CHAMOUSSET (690031752) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 516 668,50 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 516 668,50 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

43 055,71 €). Le prix de journée est fixé à 40,44 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

114 522,06 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

384 831,71 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

17 314,73 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 516 668,50 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

516 668,50 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 516 668,50 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 516 668,50 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 516 668,50 € (douzième applicable 

s’élevant à 43 055,71 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 40,44 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire F.D.A.A.D.M.R. (690799580) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13863 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE VILLEFRANCHE-SUR-SAONE - 690794508 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE VILLEFRANCHE-

SUR-SAONE (690794508) sise  114 R DE BELLEVILLE 69400 VILLEFRANCHE 

SUR SAONE     69400 Villefranche-sur-Saône  et gérée par l’entité dénommée  A.S.S.A.D. 

DE VILLEFRANCHE-SUR-SAONE (690002118);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD DE VILLEFRANCHE-SUR-SAONE (690794508) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 308 742,27 € au titre 

de  2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 308 742,27 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

109 061,86 €). Le prix de journée est fixé à 43,20 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

46 912,38 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 194 164,14 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

67 665,75 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 308 742,27 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 308 742,27 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 308 742,27 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 1 308 742,27 €. Cette dotation se répartit 

comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 308 742,27 € (douzième applicable 

s’élevant à 109 061,86 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 43,20 

€. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.S.S.A.D. DE VILLEFRANCHE-

SUR-SAONE (690002118) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13866 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD HESTIA AIDE ET SOINS GIVORS - 690794904 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD HESTIA AIDE ET 

SOINS GIVORS (690794904) sise 9 AV PROFESSEUR FLEMING 69700 GIVORS     69700 

Givors et gérée par l’entité dénommée  HESTIA AIDE ET SOINS (690002159);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD HESTIA AIDE ET SOINS GIVORS (690794904) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 046 416,32 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 912 416,03 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

76 034,67 €). Le prix de journée est fixé à 39,68 €.   

- pour l’accueil de personnes handicapées : 134 000,29 € (fraction forfaitaire s’élevant 

à 11 166,69 €).   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

43 765,90 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

958 315,03 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

44 335,38 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 046 416,32 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 046 416,32 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 046 416,32 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 1 046 416,32 €. Cette dotation se répartit 

comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 912 416,03 € (douzième applicable 

s’élevant à 76 034,67 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 39,68 €. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 134 000,29 € (douzième applicable 

s’élevant à 11 166,69 €).  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire HESTIA AIDE ET SOINS (690002159) 

et à l’établissement concerné. 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13867 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE VENISSIEUX - 690794912 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE VENISSIEUX 

(690794912) sise  83 BD AMBROISE CROIZAT 69200 VENISSIEUX     69200 

Vénissieux  et gérée par l’entité dénommée  CCAS VENISSIEUX (690794623);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD DE VENISSIEUX (690794912) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 671 751,56 € au titre 

de  2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 671 751,56 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

55 979,30 €). Le prix de journée est fixé à 40,71 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

135 058,74 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

516 495,36 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

20 197,46 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 671 751,56 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

671 751,56 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 671 751,56 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 671 751,56 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 671 751,56 € (douzième applicable 

s’élevant à 55 979,30 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 40,71 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS VENISSIEUX (690794623) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13873 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD ENTR'AIDE TARARIENNE - 690794920 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD ENTR'AIDE 

TARARIENNE (690794920) sise  13 BD VOLTAIRE 69171 TARARE CEDEX  Bis   

69171 Tarare  et gérée par l’entité dénommée  ENTRAIDE TARARIENNE (690796982);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD ENTR'AIDE TARARIENNE (690794920) pour 2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 654 799,55 € au titre 

de  2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 467 398,36 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

122 283,20 €). Le prix de journée est fixé à 39,03 €.   

- pour l’accueil de personnes handicapées : 187 401,19 € (fraction forfaitaire s’élevant 

à 15 616,77 €).   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

238 992,74 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 284 082,75 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

131 724,06 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 654 799,55 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 654 799,55 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 654 799,55 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 1 654 799,55 €. Cette dotation se répartit 

comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 467 398,36 € (douzième applicable 

s’élevant à 122 283,20 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 39,03 

€. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 187 401,19 € (douzième applicable 

s’élevant à 15 616,77 €).  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ENTRAIDE TARARIENNE 

(690796982) et à l’établissement concerné. 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13877 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE L'ARBRESLE - 690794938 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE L'ARBRESLE 

(690794938) sise    LA TOURETTE 69210 EVEUX     69210 Éveux  et gérée par l’entité 

dénommée  FEDERATION ADMR DU RHONE (690002167);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD DE L'ARBRESLE (690794938) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 228 813,90 € au titre 

de  2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 228 813,90 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

102 401,16 €). Le prix de journée est fixé à 50,25 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

214 807,48 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

937 140,03 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

76 866,39 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 228 813,90 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 228 813,90 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 228 813,90 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 1 228 813,90 €. Cette dotation se répartit 

comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 228 813,90 € (douzième applicable 

s’élevant à 102 401,16 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 50,25 

€. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION ADMR DU RHONE 

(690002167) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13878 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD SAINT-PRIEST - 690794946 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD SAINT-PRIEST 

(690794946) sise  5 R BEL AIR 69800 ST PRIEST     69800 Saint-Priest  et gérée par 

l’entité dénommée  ASSOCIATION SANTE AUJOURD'HUI (690006812);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD SAINT-PRIEST (690794946) pour 2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 673 928,10 € au titre 

de  2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 673 928,10 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

56 160,67 €). Le prix de journée est fixé à 37,68 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

109 239,10 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

528 064,56 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

36 624,44 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 673 928,10 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

673 928,10 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 673 928,10 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 673 928,10 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 673 928,10 € (douzième applicable 

s’élevant à 56 160,67 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 37,68 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SANTE 

AUJOURD'HUI (690006812) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13885 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE VILLEURBANNE - O.V.P.A.R. - 690794953 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE VILLEURBANNE 

- O.V.P.A.R. (690794953) sise  26 ALL DES CEDRES 69100 VILLEURBANNE     69100 

Villeurbanne  et gérée par l’entité dénommée  OVPAR (690795562);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD DE VILLEURBANNE - O.V.P.A.R. (690794953) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 690 996,33 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 690 996,33 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

57 583,03 €). Le prix de journée est fixé à 36,41 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

31 686,35 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

636 896,24 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

22 413,74 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 690 996,33 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

690 996,33 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 690 996,33 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 690 996,33 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 690 996,33 € (douzième applicable 

s’élevant à 57 583,03 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 36,41 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire OVPAR (690795562) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13886 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE BEAUJEU - 690794979 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE BEAUJEU 

(690794979) sise  81 R DU GENERAL LECLERC 69430 BEAUJEU     69430 Beaujeu  et 

gérée par l’entité dénommée  A.I.A.S.A.D. (690002175);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD DE BEAUJEU (690794979) pour 2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 353 074,23 € au titre 

de  2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 245 731,95 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

103 811,00 €). Le prix de journée est fixé à 58,58 €.   

- pour l’accueil de personnes handicapées : 107 342,28 € (fraction forfaitaire s’élevant 

à 8 945,19 €). Le prix de journée est fixé à 95,67 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

200 324,93 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 049 545,57 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

103 203,73 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 353 074,23 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 353 074,23 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 353 074,23 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 1 353 074,23 €. Cette dotation se répartit 

comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 245 731,95 € (douzième applicable 

s’élevant à 103 811,00 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 58,58 

€. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 107 342,28 € (douzième applicable 

s’élevant à 8 945,19 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 95,67 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.I.A.S.A.D. (690002175) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13888 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE SAINT-FONS - FEYZIN - 690794987 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE SAINT-FONS - 

FEYZIN (690794987) sise  5 AV ANTOINE GRAVALLON 69190 ST FONS     69190 

Saint-Fons  et gérée par l’entité dénommée  GCSMS PUBLICADOM (690039672);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD DE SAINT-FONS - FEYZIN (690794987) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 537 468,24 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 537 468,24 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

44 789,02 €). Le prix de journée est fixé à 36,81 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

35 530,39 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

489 689,21 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

12 248,64 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 537 468,24 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

537 468,24 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 537 468,24 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 537 468,24 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 537 468,24 € (douzième applicable 

s’élevant à 44 789,02 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 36,81 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire GCSMS PUBLICADOM (690039672) 

et à l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13889 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD ARCADES SANTE - 690794995 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD ARCADES SANTE 

(690794995) sise  24 R BOURNES 69004 LYON     69004 Lyon 04  et gérée par l’entité 

dénommée  ARCADES SANTE (690011879);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD ARCADES SANTE (690794995) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 548 433,60 € au titre 

de  2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 508 011,71 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

42 334,31 €). Le prix de journée est fixé à 35,69 €.   

- pour l’accueil de personnes handicapées : 40 421,89 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

3 368,49 €). Le prix de journée est fixé à 110,74 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

21 537,61 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

480 842,12 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

46 053,87 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 548 433,60 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

548 433,60 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 548 433,60 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 548 433,60 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 508 011,71 € (douzième applicable 

s’élevant à 42 334,31 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 35,69 €. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 40 421,89 € (douzième applicable 

s’élevant à 3 368,49 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 110,74 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ARCADES SANTE (690011879) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13890 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE BRON - 690795018 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE BRON (690795018) 

sise  31 R DE VERDUN 69500 BRON     69500 Bron  et gérée par l’entité dénommée 

 GROUPE ACPPA (690802715);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD DE BRON (690795018) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 624 165,99 € au titre 

de  2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 624 165,99 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

52 013,83 €). Le prix de journée est fixé à 37,17 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

74 899,92 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

499 332,79 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

49 933,28 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 624 165,99 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

624 165,99 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 624 165,99 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 624 165,99 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 624 165,99 € (douzième applicable 

s’élevant à 52 013,83 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 37,17 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire GROUPE ACPPA (690802715) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13892 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD FDGL LYON 3 - 690795034 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD FDGL LYON 3 

(690795034) sise  10 R DE SEVIGNE 69003 LYON     69003 Lyon 03  et gérée par 

l’entité dénommée  FONDATION DISPENSAIRE GENERAL DE LYON (690793278);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD FDGL LYON 3 (690795034) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 171 302,89 € au titre 

de  2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 171 302,89 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

97 608,57 €). Le prix de journée est fixé à 38,20 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

48 508,49 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 063 125,31 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

59 669,09 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 171 302,89 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 171 302,89 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 171 302,89 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 1 171 302,89 €. Cette dotation se répartit 

comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 171 302,89 € (douzième applicable 

s’élevant à 97 608,57 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 38,20 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION DISPENSAIRE 

GENERAL DE LYON (690793278) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13893 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD LE PARC - 690795059 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD LE PARC (690795059) 

sise  85 R TRONCHET 69006 LYON     69006 Lyon 06  et gérée par l’entité dénommée 

 C.G.C.M.S. (690002209);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD LE PARC (690795059) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 416 622,99 € au titre 

de  2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 416 622,99 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

118 051,92 €). Le prix de journée est fixé à 35,94 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

45 891,62 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 256 769,17 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

113 962,20 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 416 622,99 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 416 622,99 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 416 622,99 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 1 416 622,99 €. Cette dotation se répartit 

comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 416 622,99 € (douzième applicable 

s’élevant à 118 051,92 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 35,94 

€. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire C.G.C.M.S. (690002209) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13894 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD AIVAD DE MEYZIEU - 690795083 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD AIVAD DE MEYZIEU 

(690795083) sise  30 R LOUIS SAULNIER 69330 MEYZIEU     69330 Meyzieu  et gérée 

par l’entité dénommée  ASSOCIATION AIVAD (690026711);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD AIVAD DE MEYZIEU (690795083) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 418 654,87 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 418 654,87 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

34 887,91 €). Le prix de journée est fixé à 35,84 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

31 479,32 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

360 508,36 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

26 667,19 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 418 654,87 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

418 654,87 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 418 654,87 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 418 654,87 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 418 654,87 € (douzième applicable 

s’élevant à 34 887,91 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 35,84 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION AIVAD (690026711) 

et à l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13896 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD ASSI LYON 8EME - 690795091 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD ASSI LYON 8EME 

(690795091) sise  121 R PROFESSEUR BEAUVISAGE 69008 LYON     69008 Lyon 

08  et gérée par l’entité dénommée  SERVICES ET SOINS INFIRMIERS (690006804);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD ASSI LYON 8EME (690795091) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 667 987,10 € au titre 

de  2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 553 290,73 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

46 107,56 €). Le prix de journée est fixé à 33,02 €.   

- pour l’accueil de personnes handicapées : 114 696,37 € (fraction forfaitaire s’élevant 

à 9 558,03 €).   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

21 344,17 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

598 481,72 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

48 161,21 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 667 987,10 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

667 987,10 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 667 987,10 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 667 987,10 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 553 290,73 € (douzième applicable 

s’élevant à 46 107,56 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 33,02 €. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 114 696,37 € (douzième applicable 

s’élevant à 9 558,03 €).  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SERVICES ET SOINS INFIRMIERS 

(690006804) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13898 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD OULLINS ENTR'AIDE - 690795265 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD OULLINS ENTR'AIDE 

(690795265) sise  7 R PIERRE-JOSEPH MARTIN 69600 OULLINS     69600 Oullins  et 

gérée par l’entité dénommée  OULLINS ENTR'AIDE (690804315);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD OULLINS ENTR'AIDE (690795265) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 602 107,91 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 602 107,91 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

50 175,66 €). Le prix de journée est fixé à 38,11 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

44 500,45 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

533 115,31 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

24 492,15 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 602 107,91 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

602 107,91 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 602 107,91 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 602 107,91 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 602 107,91 € (douzième applicable 

s’élevant à 50 175,66 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 38,11 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire OULLINS ENTR'AIDE (690804315) 

et à l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13901 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD SOINS ET SANTE - 690795273 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD SOINS ET SANTE 

(690795273) sise  325 R MARYSE BASTIE 69141 RILLIEUX LA PAPE CEDEX  Bis   

69141 Rillieux-la-Pape  et gérée par l’entité dénommée  ASSOCIATION SOINS ET SANTE 

(690001623);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD SOINS ET SANTE (690795273) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 617 491,14 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 490 630,74 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

124 219,23 €). Le prix de journée est fixé à 38,42 €.   

- pour l’accueil de personnes handicapées : 126 860,40 € (fraction forfaitaire s’élevant 

à 10 571,70 €).  
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  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

81 001,17 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 489 640,33 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

46 849,64 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 617 491,14 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 617 491,14 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 617 491,14 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 1 617 491,14 €. Cette dotation se répartit 

comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 490 630,74 € (douzième applicable 

s’élevant à 124 219,23 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 38,42 

€. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 126 860,40 € (douzième applicable 

s’élevant à 10 571,70 €).  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SOINS ET SANTE 

(690001623) et à l’établissement concerné. 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13904 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE BELLEVILLE - 690796339 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE BELLEVILLE 

(690796339) sise  1 R FRANCOIS BOURDY 69220 BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS     

69220 Belleville  et gérée par l’entité dénommée  ASSO AIDE À DOMICILE 

BELLEVILLE (690002266);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD DE BELLEVILLE (690796339) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 575 328,46 € au titre 

de  2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 575 328,46 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

47 944,04 €). Le prix de journée est fixé à 37,53 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

46 387,86 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

488 758,39 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

40 182,21 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 575 328,46 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

575 328,46 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 575 328,46 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 575 328,46 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 575 328,46 € (douzième applicable 

s’élevant à 47 944,04 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 37,53 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO AIDE À DOMICILE 

BELLEVILLE (690002266) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13909 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD ANSE LIMONEST - 690798202 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD ANSE LIMONEST 

(690798202) sise  18 PL DES FRERES FOURNET 69480 ANSE     69480 Anse  et gérée 

par l’entité dénommée  ASSO SOINS DOMICILE ANSE LIMONEST (690002332);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD ANSE LIMONEST (690798202) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 838 252,48 € au titre 

de  2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 838 252,48 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

69 854,37 €). Le prix de journée est fixé à 41,76 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

131 675,16 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

666 227,89 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

40 349,43 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 838 252,48 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

838 252,48 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 838 252,48 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 838 252,48 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 838 252,48 € (douzième applicable 

s’élevant à 69 854,37 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 41,76 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO SOINS DOMICILE ANSE 

LIMONEST (690002332) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13911 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE VAULX-EN-VELIN - 690801014 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE VAULX-EN-

VELIN (690801014) sise   PL DE LA NATION 69120 VAULX EN VELIN     69120 

Vaulx-en-Velin  et gérée par l’entité dénommée  CCAS VAULX-EN-VELIN 

(690793823);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD DE VAULX-EN-VELIN (690801014) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 01/07/2022 ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 548 648,83 € au titre 

de  2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 548 648,83 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

45 720,74 €). Le prix de journée est fixé à 39,56 €.   
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  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

55 597,94 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

469 883,83 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

23 167,06 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 548 648,83 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

548 648,83 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 548 648,83 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 548 648,83 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 548 648,83 € (douzième applicable 

s’élevant à 45 720,74 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 39,56 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS VAULX-EN-VELIN 

(690793823) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13916 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DECINES SANTE PLUS - 690805841 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DECINES SANTE 

PLUS (690805841) sise 32 R DE LA RÉPUBLIQUE 69150 DECINES CHARPIEU     69150 

Décines-Charpieu et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION DECINES SANTE PLUS 

(690006796);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD DECINES SANTE PLUS (690805841) pour 2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 496 540,58 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 496 540,58 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

41 378,38 €). Le prix de journée est fixé à 38,87 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

73 194,09 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

423 346,49 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

0,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 496 540,58 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

496 540,58 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 496 540,58 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 496 540,58 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 496 540,58 € (douzième applicable 

s’élevant à 41 378,38 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 38,87 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DECINES SANTE 

PLUS (690006796) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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DECISION TARIFAIRE N°13919 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD SMD LYON 1ER - 690805866 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action  Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2022 l’objectif global de dépenses  d’assurance maladie et le montant total de dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD SMD LYON 1ER 

(690805866) sise  1 R IMBERT COLOMES 69001 LYON     69001 Lyon 01  et gérée par 

l’entité dénommée  S.M.D. LYON 1ER (690002373);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 30/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD SMD LYON 1ER (690805866) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

28/06/2022,  

par la Délégation Départementale  

du Rhône et de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06/07/2022 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 2 320 141,99 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 2 320 141,99 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

193 345,17 €). Le prix de journée est fixé à 53,42 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

116 827,50 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 060 510,88 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

142 803,61 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 2 320 141,99 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 320 141,99 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 2 320 141,99 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 2 320 141,99 €. Cette dotation se répartit 

comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 2 320 141,99 € (douzième applicable 

s’élevant à 193 345,17 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 53,42 

€. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.M.D. LYON 1ER (690002373) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

   Fait à Lyon,              Le  21 juillet 2022                                  

 

Pour le délégué départemental du Rhône  

Et de la Métropole de Lyon, 

Le responsable du pôle médico-social, 

 

    Laurent DEBORDE 
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

Décision N° 2022-21-0119 

Portant autorisation d’un dépôt de sang au Centre Hospitalier de DIE (26) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu  le Code de Santé Publique, titre II Livre II de la première partie et notamment ses articles 

L.1221.10, R.1221-19 à 21.6 et D.1221-20; 

Vu  l’arrêté du 30 octobre 2007 relatif à la liste des matériels des dépôts de sang prévus à l’article 

R.1221-20-4 ; 

Vu  l’arrêté du 15 juillet 2009 modifiant l’arrêté du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de 

certains personnels des dépôts de sang ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant le modèle type de convention entre un établissement de 

santé ou un groupement de coopération sanitaire et l’établissement de transfusion sanguine 

référent ;  

Vu  l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant les conditions techniques d’autorisation de dépôt de sang 

géré par un établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ;  

Vu  l’instruction N° DGS/PP4/DGOS/PF2/2021/230 du 16 novembre 2021 relative à la réalisation 

de l’acte transfusionnel ; 

Vu  la décision du 10 mars 2020 relative aux bonnes pratiques transfusionnelles (lignes 

directrices de la délivrance et lignes directrices relatives aux systèmes d’information) ; 

Vu  la décision du 4 juin 2020 fixant la liste et les caractéristiques des produits sanguins labiles 

(modifiée par les décisions du 09 juillet 2020, 26 novembre 2020 et 13 décembre 2021) ; 

Considérant la décision de l’Établissement Français du Sang n°2018-001R du 11 avril 2018 fixant le 

schéma régional d’organisation de la transfusion sanguine d’Auvergne-Rhône-Alpes et ses 

décisions modificatives : N°2019-002R du 19 février 2019 ; N°2019-014 R du 31 octobre 2019 

N° 2021-002 R du 07 janvier 2021, N° 2021-010 R du 01 septembre 2021 et N°2021-013 R du 

23 novembre 2021 ;  

Considérant  la convention entre le Directeur de l'Établissement Français du Sang Auvergne-Rhône-

Alpes et le Directeur du Centre Hospitalier de DIE signée le 13 mars 2019 et ses avenants 

N°1 du 14 mai 2020, N°2 du 10 mars 2021 et N°3 du 07 mars 2022; 

Considérant en application des dispositions de l’article D.1221-20 

Considérant l’autorisation initiale accordée le 28 août 2009 renouvelée le 03 juin 2019 

Considérant la demande d’une nouvelle autorisation suite à la modification substantielle réalisée :  

  Changement de localisation, déposée le   08 avril 2022 par le Directeur du Centre 

Hospitalier de DIE ; 
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant l’avis favorable du Président de l’Établissement Français du Sang en date du 29 juin 2022, 

sous réserve des points techniques listés ; 

Considérant l’avis favorable du Coordonnateur Régional d’Hémovigilance et de sécurité 

transfusionnelle de la région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 02 juillet 2022, sous réserve 

des points techniques listés ; 

 

DÉCIDE 

Article 1 

 L’autorisation de gérer un dépôt de sang est accordée au Centre Hospitalier de DIE : 2, rue 

Bouvier – 26150 DIE 

 Le dépôt de sang est localisé au sein du service de médecine, au 1er étage de l’établissement.  

Article 2 

Dans le cadre de cette autorisation, le Centre Hospitalier de DIE exerce, dans le strict respect 

de la convention le liant à l’Établissement Français du Sang Auvergne-Rhône-Alpes, une activité 

de : 

 

 dépôt d’urgence au sens de l’article D.1221-20 du Code de la santé publique. A ce titre, il 

peut conserver et délivrer les différents types de produits sanguins labiles autorisés par la 

règlementation en vigueur pour cette catégorie de dépôt. Ces produits sanguins labiles 

distribués par l’établissement de transfusion sanguine référent, sont délivrés en urgence 

vitale à des patients hospitalisés au Centre Hospitalier de DIE 

 dépôt relais au sens de l’article D.1221-20 du Code de la santé publique, à savoir la 

conservation de concentrés de globules rouges délivrés par l’établissement de transfusion 

sanguine référent en vue de les transférer à un patient hospitalisé au Centre Hospitalier 

de DIE 

 

 Article 3 :  

La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans. Elle peut être révisée en 

fonction de l’évolution des besoins, des évaluations régulières ou en cas de dysfonctionnement 

compromettant la sécurité transfusionnelle ou de nature à mettre en danger la sécurité des 

patients. 

 Elle deviendra caduque en cas de dénonciation de la convention précitée. 

 

 Article 4 :  

Toute modification substantielle (changement de catégorie de dépôt; changement de local; 

changement de site de l’établissement de transfusion sanguine référent pour approvisionner 

le dépôt de sang) est soumise à autorisation après demande écrite de l’établissement. 

 

 Article 5 :  

Un recours hiérarchique contre cette décision peut, dans les deux mois de sa notification, être 

formé par tout intéressé auprès de la ministre des Solidarités et de la Santé. Ce recours 

hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être 

formé devant le tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de 
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

la présente décision aux intéressés ou de sa publication pour les tiers. Un recours gracieux peut 

également être formulé dans les deux mois suivant la notification de cette décision. 

 

 Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 20 juillet 2022 

 

Le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé  

 

Signé  

 

Docteur Jean-Yves GRALL  
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Convention de délégation de gestion entre la direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail 

et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes et la direction départementale de l’emploi, du travail des 

solidarités et de la protection des populations de l’Ardèche, relative à la gestion de certains crédits. 

 

 

 

Vu le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services de 

l’Etat ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités 

et de la protection des populations ; 

Considérant la volonté des parties de maintenir le schéma de délégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire en vigueur en matière d’intervention avant la création des DREETS et des 

DDETS, 

 

La présente convention est établie entre :  

 

Le délégant : direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-

Alpes  

Représentée par Madame Isabelle NOTTER, directrice   

D’une part,  

 

Et :  

 

Le délégataire : direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations de l’Ardèche, 

Représentée par Monsieur Daniel BOUSSIT, directeur 

D’autre part.  

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
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Article 1er 

Objet de la convention 

 

Intervention 

 

La présente convention a pour objet d’autoriser le délégataire à réaliser et signer des actes (notamment les 

conventions et leurs avenants) relatifs à la gestion des crédits sur les unités opérationnelles (UO) dont le 

délégant est responsable, notamment sur les dispositifs suivants : 

 102 « accès et retour à l'emploi »  

 Expérimentations SPIE (Service public de l’insertion et de l’emploi), code d’activité 

010200002201  

 Parrainage, code activité 10200001702 

 Maisons de l’emploi, code activité 10200000702 

 FRE - Programme : 102 aide et retour à l’emploi - Domaine fonctionnel : 0102-02-02  Activité : 

010200001612 

 

 103 « accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi »  

 PCRH, code activité 010300000108 et 10300000112 

 CPER code activité 010300000103 

 Initiatives territoriales, code activité 010300000104 et 10300000112 

 Appui aux mutations des filières code activité 010300000104 et 10300000112 

 VAE 10300000502,  

 FNE code activité 010300000203 et 10300000112 

 GEIQ et PIC GEIQ, code activité 10300001512 et 10300000621 

 Allocation temporaire dégressive (ATD) : code activité 010300000202 

 Territoires zéro chômeurs code activité 10300001503 

 

 364 « cohésion » 

 AMI grande précarité, code activité 036408030002 

 AMI alimentation, code activité 036408030001 

 Soutien aux associations de lutte contre la pauvreté, code activité 036408040001 

Sont exclus de cette délégation les actes portant sur un montant égal ou supérieur à  

150 K€ euros pour les UO 102, 103 et 364. Toutefois, sur l’UO 102, pour les expérimentations SPIE, le 

délégataire est autorisé à signer au nom du délégant  jusqu’à 500 K€, montant à compter duquel la 

signature du préfet de région est requise. 

 

Fonctionnement 

La présente convention autorise également le délégataire à réaliser et signer des actes (notamment les 

conventions et leurs avenants) relatifs à la gestion des crédits sur les UO dont le délégant est responsable 

pour la médecine de prévention et les chèques emploi service universel (CESU) sur les UO 124 et 155 

dans la limite de 40 000 euros. 

Règles communes 

 

Sont concernés par la présente convention tous documents administratifs et pièces comptables relatifs à 

l’engagement, à la liquidation et au mandement des dépenses ainsi que ceux relatifs aux opérations 

concernant les recettes (titres de perception, états exécutoires, cessions…).  

 

Concernant les conventions, les seuils précités s’appliquent aux documents administratifs et pièces 

comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et au mandement des dépenses ainsi que ceux 

relatifs aux opérations concernant les recettes. 
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Article 2 : 

Prestations accomplies par le délégataire 

 

Le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la 

réalisation des actes préparatoires à l’ordonnancement des dépenses et des recettes des UO visées à l’article 

1 ci-dessus.  

La délégation n’emporte pas, du délégant vers le délégataire, la délégation de la fonction d’ordonnateur au 

sens du décret du 7 novembre 2012 susvisé.  

Elle s’opère dans la limite d’enveloppes d’autorisations d’engagement (AE) et de crédits de paiement (CP) 

notifiées par le délégant.  

 

Article 3: 

Désignation des autorités habilitées à signer les actes dans le cadre de la délégation de gestion  

 

Outre la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités, les deux directeurs(trices) 

départementaux(tales)  adjoints(tes), sont au titre de leurs fonctions, habilités à signer les actes (y compris 

les conventions et leurs avenants) mentionnés à l’article 1.  

 

Article 4 :  

Obligations du délégataire 

 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et 

acceptées par lui.  

 

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens 

nécessaires à la bonne exécution des prestations. 

Il a notamment la charge du suivi de l’exécution des conventions de subvention sur toute leur durée jusqu’à 

la certification du service fait. Il s’assure de la complétude et de la régularité des dossiers (annexes 

budgétaires notamment). En cas de contrôle d’un organe d’inspection ou d’une juridiction financière, le 

délégataire devra fournir toutes les pièces de nature à établir la bonne gestion des deniers publics. 

 

Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas de suspensions 

de mises en paiement lorsqu’il en est informé par le comptable assignataire.  

 

 

Article 5 : 

Obligations du délégant 

 

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin 

pour l'exercice de sa mission. 

 

 

Article 6 

Durée et modalités de résiliation de la convention 

 

La présente convention prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. Elle est 

reconduite tacitement chaque année. 

 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires, sous 

réserve du respect d'un préavis d’un mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme 

d’une notification écrite. Le préfet de région, le comptable assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en 

être informés. 
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Article 7 

Information du contrôleur budgétaire et du comptable assignataire 

 

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire et au comptable assignataire. 

 

Article 8 

Abrogation  

 

La convention de délégation de gestion du 30 avril 2021 entre la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes et la direction départementale de l’emploi, du 

travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Ardèche, est abrogée. 

 

Article 9 

Publication  

 

La présente convention sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

Fait à Lyon     le 20 juillet 2022 

 

En deux exemplaires originaux 

 

 

Le délégant : Mme Isabelle NOTTER 

Directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du 

travail et des solidarités 

Signé 

Le délégataire : M. Daniel BOUSSIT 

Directeur départemental de l’emploi, du travail 

des solidarités et de la protection des populations 

Signé 

 

Visa du préfet de région 

Pour le Préfet, par délégation, 

la Secrétaire générale pour les affaires régionales 
 

Signé 

Françoise NOARS 

Visa du préfet de département 
 

 

 

Signé 

Thierry DEVIMEUX 
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Convention de délégation de gestion entre la direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail 

et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes et la direction départementale de l’emploi, du travail des 

solidarités et de la protection des populations de la Savoie, relative à la gestion de certains crédits. 

 

 

 

Vu le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les services de 

l’Etat ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités 

et de la protection des populations ; 

Considérant la volonté des parties de maintenir le schéma de délégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire en vigueur en matière d’intervention avant la création des DREETS et des 

DDETS, 

 

La présente convention est établie entre :  

 

Le délégant : direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-

Alpes  

Représentée par Madame Isabelle NOTTER, directrice   

D’une part,  

 

Et :  

 

Le délégataire : direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations de la Savoie 

Représentée par Monsieur Thierry POTHET, directeur 

D’autre part.  

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  
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Article 1er 

Objet de la convention 

 

Intervention 

 

La présente convention a pour objet d’autoriser le délégataire à réaliser et signer des actes (notamment les 

conventions et leurs avenants) relatifs à la gestion des crédits sur les unités opérationnelles (UO) dont le 

délégant est responsable, notamment sur les dispositifs suivants : 

 102 « accès et retour à l'emploi »  

 Expérimentations SPIE (Service public de l’insertion et de l’emploi), code d’activité 

010200002201  

 Parrainage, code activité 10200001702 

 Maisons de l’emploi, code activité 10200000702 

 FRE - Programme : 102 aide et retour à l’emploi - Domaine fonctionnel : 0102-02-02  Activité : 

010200001612 

 

 103 « accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi »  

 PCRH, code activité 010300000108 et 10300000112 

 CPER code activité 010300000103 

 Initiatives territoriales, code activité 010300000104 et 10300000112 

 Appui aux mutations des filières code activité 010300000104 et 10300000112 

 VAE 10300000502,  

 FNE code activité 010300000203 et 10300000112 

 GEIQ et PIC GEIQ, code activité 10300001512 et 10300000621 

 Allocation temporaire dégressive (ATD) : code activité 010300000202 

 Territoires zéro chômeurs code activité 10300001503 

 

 364 « cohésion » 

 AMI grande précarité, code activité 036408030002 

 AMI alimentation, code activité 036408030001 

 Soutien aux associations de lutte contre la pauvreté, code activité 036408040001 

Sont exclus de cette délégation les actes portant sur un montant égal ou supérieur à  

150 K€ euros pour les UO 102, 103 et 364. Toutefois, sur l’UO 102, pour les expérimentations SPIE, le 

délégataire est autorisé à signer au nom du délégant  jusqu’à 500 K€, montant à compter duquel la 

signature du préfet de région est requise. 

 

Fonctionnement 

La présente convention autorise également le délégataire à réaliser et signer des actes (notamment les 

conventions et leurs avenants) relatifs à la gestion des crédits sur les UO dont le délégant est responsable 

pour la médecine de prévention et les chèques emploi service universel (CESU) sur les UO 124 et 155 

dans la limite de 40 000 euros. 

Règles communes 

 

Sont concernés par la présente convention tous documents administratifs et pièces comptables relatifs à 

l’engagement, à la liquidation et au mandement des dépenses ainsi que ceux relatifs aux opérations 

concernant les recettes (titres de perception, états exécutoires, cessions…).  

 

Concernant les conventions, les seuils précités s’appliquent aux documents administratifs et pièces 

comptables relatifs à l’engagement, à la liquidation et au mandement des dépenses ainsi que ceux 

relatifs aux opérations concernant les recettes. 
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Article 2 : 

Prestations accomplies par le délégataire 

 

Le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées, la 

réalisation des actes préparatoires à l’ordonnancement des dépenses et des recettes des UO visées à l’article 

1 ci-dessus.  

La délégation n’emporte pas, du délégant vers le délégataire, la délégation de la fonction d’ordonnateur au 

sens du décret du 7 novembre 2012 susvisé.  

Elle s’opère dans la limite d’enveloppes d’autorisations d’engagement (AE) et de crédits de paiement (CP) 

notifiées par le délégant.  

 

Article 3: 

Désignation des autorités habilitées à signer les actes dans le cadre de la délégation de gestion  

 

Outre la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités, les deux directeurs(trices) 

départementaux(ales) adjoints(es), sont au titre de leurs fonctions, habilitées à signer les actes (y compris les 

conventions et leurs avenants) mentionnés à l’article 1.  

 

Article 4 :  

Obligations du délégataire 

 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et 

acceptées par lui.  

 

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens 

nécessaires à la bonne exécution des prestations. 

Il a notamment la charge du suivi de l’exécution des conventions de subvention sur toute leur durée jusqu’à 

la certification du service fait. Il s’assure de la complétude et de la régularité des dossiers (annexes 

budgétaires notamment). En cas de contrôle d’un organe d’inspection ou d’une juridiction financière, le 

délégataire devra fournir toutes les pièces de nature à établir la bonne gestion des deniers publics. 

 

Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas de suspensions 

de mises en paiement lorsqu’il en est informé par le comptable assignataire.  

 

 

Article 5 : 

Obligations du délégant 

 

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin 

pour l'exercice de sa mission. 

 

 

Article 6 

Durée et modalités de résiliation de la convention 

 

La présente convention prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. Elle est 

reconduite tacitement chaque année. 

 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires, sous 

réserve du respect d'un préavis d’un mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme 

d’une notification écrite. Le préfet de région, le comptable assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en 

être informés. 
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Article 7 

Information du contrôleur budgétaire et du comptable assignataire 

 

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire et au comptable assignataire. 

 

Article 8 

Abrogation  

 

La convention de délégation de gestion du 30 avril 2021 entre la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes et la direction départementale de l’emploi, du 

travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie, est abrogée. 

 

Article 9 

Publication  

 

La présente convention sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de la Savoie. 

 

Fait à Lyon     le 20 juillet 2022 

 

En deux exemplaires originaux 

 

 

Le délégant : Mme Isabelle NOTTER 

Directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du 

travail et des solidarités 

Signé 

Le délégataire : M. Thierry POTHET 

Directrice départementale de l’emploi, du travail 

des solidarités et de la protection des populations 

Signé 

 

Visa du préfet de région 

Pour le Préfet, par délégation, 

la Secrétaire générale pour les affaires régionales 
 

Signé 

Françoise NOARS 

Visa du préfet de département 
 

 

 

Signé 

Pascal BOLOT 
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